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 St-Jean-de-la-Ruelle 

Chers Rebriocastinoises  
et Rebriocastinois,

L’année 2017 a été marquée par de nombreuses modifica-
tions dans l’organisation de la vie communale. Tout d’abord, 
après avoir transféré en 2014, la compétence de l’entretien de 14% de voiries 
dites d’intérêt intercommunal, à savoir les rues permettant le transit depuis 
les communes limitrophes pour se rendre vers l’agglomération orléanaise. 
L’ensemble des voiries sera transféré à la Communauté de Communes de la 
Forêt au 1er janvier 2018. Ce sont donc les 19,8 km de rues et voies qui sont 
aujourd’hui sous la responsabilité de la CCF. Les économies d’échelle atten-
dues ont permis le recrutement d’un Directeur des Services Techniques à la 
CCF en charge de l’organisation et du suivi de ces travaux.

2017 a été également la période de finalisation des travaux d’assainissement 
engagés pour dissocier les réseaux d’eaux usées de ceux d’eaux pluviales. Ces 
déconnexions permettent de rationnaliser les rejets communaux vers la sta-
tion d’épuration, conformément aux normes en vigueur, et stocker temporai-
rement ces eaux dans des bassins de rétention séparés avant traitement vers 
la station. Ces travaux prévus de longue date s’achèvent avant le transfert 
de la compétence assainissement collectif que reprend la CCF au 1er janvier 
2018 conformément aux dispositions de la loi NOTRe.

Cette même loi NOTRe stipule qu’à compter de cette même date, la compé-
tence de fourniture de l’eau potable revient également aux communautés de 
communes. C’est ainsi que le syndicat intercommunal des Eaux des Usages 
auquel nous appartenons avec Vennecy, Chanteau et Marigny, est dissous 
et ses agents intégrés dans l’effectif de la CCF.

Ces décisions de l’Etat, de regrouper un certain nombre de prérogatives de 
puissance publique au niveau des intercommunalités, suppriment de facto 
ces mêmes compétences à l’échelon communal et viennent diminuer le pou-
voir de décision au plus près des concitoyens. Les budgets correspondants 
sont transférés, ou les charges d’entretien de voirie, par exemple, toujours 
payées par la commune. La limitation des dotations de l’Etat aux com-
munes, le transfert de charges de mise aux normes d’accessibilité des édifices 
publics, la suppression des contrats aidés aux communes et associations … 
viennent diminuer les possibilités financières de nos communes, a fortiori des 
petites communes dites rurales, ce qui complique fortement la gestion d’un 
budget en décroissance constante.

Les nouvelles dispositions actuellement à l’étude par le gouvernement ap-
portent encore un peu plus d’incertitude dans notre capacité de gestion de 
l’intérêt communal. L’annonce de la disparition de la Taxe d’Habitation, celle 
de la révision générale des impôts et taxes perçus par les collectivités ne per-
mettent pas d’avoir une vision sereine de notre gestion budgétaire.

Un mot sur la ZAC. Après la signature en novembre 2016 du traité de conces-
sion d’aménagement avec l’entreprise EXIA pour la réalisation d’un pro-
gramme de Zone d’Aménagement Concerté, le premier semestre 2017 devait 
être consacré aux négociations avec les propriétaires fonciers avant de vali-
der la faisabilité économique du projet. Ces négociations n’ayant toujours 
pas abouti, le projet est actuellement dans une impasse.  

Néanmoins, comme l’affirmait Jean Jaurès, « Il ne faut avoir aucun regret 
pour le passé, aucun remords pour le présent, et une confiance inébranlable 
pour l’avenir ». C’est dans cet esprit que nous continuerons à mettre toute 
notre énergie pour faire de Rebréchien un joli village, chaleureux et convivial.

Toute l’équipe se joint à moi, pour souhaiter à chacun d’entre vous, une an-
née 2018 pleine de réussite, de bonheur et de joie de vivre.

Alain Dardonville
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Retrouvez toute l’actualité de votre commune sur 

http://www.rebrechien.fr

La mairie de Rebréchien est ouverte du lundi au vendredi. 
Une permanence du Maire et de ses adjoints est assurée les 
lundis et jeudis de 16h à 19h. L’accueil du public s’effectue 
aux horaires suivants : 

LUNDI : 16h-19h  
MARDI : 8h30 - 11h30  

MERCREDI : 8h30 - 11h30  
JEUDI : 16h-19h  

VENDREDI : 8h30 - 11h30 

Stéphanie SOREAU et Fabienne MOREL  
assurent le secrétariat de mairie. 

Tél : 02.38.65.61.15
rebrechien@wanadoo.fr

Le personnel communal

La mairie

La Commune de Rebréchien emploie à ce jour 14 
agents, équivalent temps plein de 12 personnes. Nous 
souhaitons une bonne intégration à Hélène Andruseviz 
et Christine Guillemin, nouvellement recrutées.

ANDRUSEVIZ Hélène Agent de restauration

ASFIR Claudie
Responsable  
de production culinaire

BAILLON Dominique ATSEM

DE AZEVEDO Fatima
Agent technique faisant 
office d’ATSEM

DONNAT Maxence Agent de surveillance

FESNIERES Christophe Responsable technique

FOULON Valérie
Agent de surveillance  
et de nettoyage

GOINEAU Myriam Agent de restauration

GUILLEMIN Christine
Agent de surveillance et 
nettoyage

MONTREAU Stéphane Agent technique polyvalent

MOREL Fabienne
Agent administratif  
polyvalente

POIGNARD Jean-Claude Agent de maîtrise

RICCI Maryse Agent de surveillance

SOREAU Stéphanie
Responsable des affaires 
générales

TOUZÉ Jean-Michel Agent technique polyvalent

Bonne continuation à...
Mélanie Desnous a quitté ses fonctions 
d’agent de restauration et de surveillance 
de la commune fin février 2017 pour re-
joindre un poste administratif à la Mai-
rie de la Ferté-Saint-Aubin. Salariée de 
l’Association du restaurant communal 
puis embauchée depuis 2008 par la com-
mune, nous lui souhaitons une bonne 
continuation et nous la remercions pour 
toutes ces années passées aux côtés de nos enfants.

Christine Lavall est officiellement partie à la retraite le 1er 

novembre 2017 après de très nombreuses années passées 
à la commune à occuper différents postes. Ces dernières 
années elle occupait un poste d’ATSEM à mi-temps ainsi 
qu’un poste de responsable à la garderie périscolaire de 
Rebréchien sous la compétence de la CCF. Nous lui devons 
notamment la bonne mise en place des TAP. Chacun salue 
son dynamisme et son professionnalisme. Un pot de départ 
a été organisé à la salle polyvalente le jeudi 19 octobre avec 
la présence de nombreux élus, personnels de l’école, parents 
d’élèves, enfants et amis de Christine… En photo, Caroline 
Zamora, la directrice de l’école avait préparé un diaporama 
humoristique pour retracer les nombreuses fonctions exer-
cées par Christine au cours de toutes ces années passées à 
Rebréchien. Des fleurs et des cadeaux lui ont également été 
remis avant que chacun ne trinque à sa santé et à sa retraite 
bien méritée. 
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Naissance
DOMONT CERRAJERO Jeanne née le 07/01/2017
COUVREUR Elisabeth née le 06/02/2017
DESCOURTIEUX GUILLOU Olivia née le 24/02/2017
BOURILLON Coline née le 28/02/2017 
LÉCUYER Aloïs né le 01/07/2017
TAÏTY THOMAS Théa née le 08/07/2017
DUPUYTRENT Émérance née le 11/07/2017
RIOUT Julien né le 20/08/2017 
BAUMONT Manoé né le 24/09/2017
DENAIX LEFEVRE Tim né le 11/10/2017
NOUAIRI Kenza née le 29/10/2017

Mariage
DUBOIS Geoffrey et SCHIELE Emilie le 10/06/2017
MINIER Thierry et COQUEREAU Christelle le 10/06/2017
PETIT Jérémy et LIHOREAU Anne-Sophie le 01/07/2017
LE GOFF Julien et GONDOLFF Aurore le 26/08/2017

Décès
GALLIN Claude le 08/01/2017
MORA Serge le 25/06/2017
VIDAL Christian le 09/09/2017

Focus

 Théa Taïty Thomas avec ses parents Simiane et Sébastien  
le 13/10/2017

Le TOP 5 des prénoms de filles 

e Louise
En 2017 encore, Louise reste en tête du classement avec son côté 
rétro qui plaît aux parents. Issu du germanique hlod, « illustre »,  
et wig, « combattant », ce joli prénom se fête le 15 mars en 
hommage à Louise de Marillac, une disciple de Saint-Vincent-
de-Paul.

r Emma
Emma regagne un peu de terrain et repasse devant Jade en 
2017 après avoir occupé le haut du top 20 pendant plus de 10 
ans. Issu du germanique heim, «maison», ou de ermin, « grand, 
puissant », c’est un prénom qui était aussi populaire au Moyen 
Age et fut porté par plusieurs reines de France et d’Angleterre. 
Contrairement à ce que l’on croit souvent, rien à voir avec Em-
manuelle. Il se fête le 19 avril, en hommage à sa sainte patronne 
Emma, une riche allemande du XIe siècle qui fit don de ses biens 
aux pauvres.

t Jade
En seconde place en 2016, Jade perd une place cette année. Issu 
de l’espagnol piedra de la ijada, qui signifie « pierre des flancs »,  
c’est le nom donné par les Espagnols au XVe siècle, à une pierre 
verte très fine et très dure venue d’Orient aux vertus médicinales. 
Sa fête : le 10 mars avec Esmeralda ou le 29 juin avec Pierre.

u Chloé
4e place encore pour Chloé en 2017. Ce joli prénom signifie « la 
jeune plante » en grec. C’était le surnom de la déesse grecque de 
la terre Déméter. Elle se fête d’ailleurs avec Fleur le 5 octobre.

i Alice
8e en 2015, Alice a progressé l’an dernier pour atteindre la 5e po-
sition, qu’elle garde en 2017. Ce dérivé ancien d’Adélaïde est issu 
du germanique adal, signifiant «noble lignée». Un prénom à la 
fois classique et fantaisiste, grâce à Alice au pays des merveilles, 
héroïne du roman de Lewis Caroll. Il se fête le 16 décembre en 
hommage à sainte Adélaïde, épouse d’Othon le Grand, fonda-
teur du Saint Empire romain germanique, qui après la mort de 
celui-ci en 973 régna avec sagesse et dans une grande piété.

Le TOP 5 des prénoms de garçons

e Gabriel
Gabriel garde la tête du classement après avoir détrôné le roi 
Léo en 2016 ! Une force qu’il tient peut-être de son étymologie 
puisqu’il vient de l’hébreu gavar, « la force », et El, « Dieu », se 
traduisant ainsi par « Dieu est ma force ». Dans l’Evangile, c’est 
l’ange Gabriel qui annonce à Marie qu’elle sera mère du Messie. 
Sa fête : le 29 septembre.

r Raphaël
A la 2e place avec Jules l’an passé, Raphaël caracole en solo. 
Issu de l’hébreu rephaël, « Dieu a guéri ». Archange comme Ga-
briel, Raphaël fut envoyé par Dieu auprès du jeune Tobit pour 
lui présenter Sarah, sa future épouse. Sa fête : le 29 septembre.

t Jules
2e en 2016 avec Raphaël, Jules perd une place. Issu du romain 
oulos, « entier, à l’état naturel », Julius était aussi le nom d’uné 
célèbre famille romaine. Un prénom d’empereur… qui se fête  le 
8 avril en hommage à saint Jules, le premier pape Romain à 
choisir ce prénom au IVe siècle.

u Léo
Après sa première place en 2015, Léo perd encore de sa force et 
une place par rapport à l’an dernier. Du latin leo, qui signifie  
« lion », il était courant en France aux cours des premiers siècles 
de notre ère, c’est en Italie et dans les pays de langue anglaise 
qu’il fut utilisé sous la forme Leo, sans accent… avant son grand 
retour. Ce prénom a pour saint patron le pape Léon 1er qui en 451 
reconnut à la Vierge Marie le statut de mère de Dieu. Sa fête :  
le 10 novembre.

i Lucas
Lucas qui a été en seconde position pendant des années reste 
encore 5e cette année. Lucas vient du latin lux, « la lumière ». 
Forme ancienne de Luc, auteur du Troisième Evangile, il se fête 
avec Luc le 18 octobre ou avec Lucas, missionnaire dominicain 
au Japon du XVIIe siècle, le 28 septembre
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Cérémonie du 8 mai
Contrairement à l’année précédente, c’est sous un ciel gris que se 
sont déroulées les cérémonies commémoratives du 08 mai 1945. 
Rassemblement devant la Mairie à partir de 10 heures avec les 
pompiers de Loury / Rebréchien et pour la première fois un 08 mai, 
l’harmonie de Neuville-aux-Bois emmenée par le chef Benoit De-
mejean. Départ du défilé à 10h15 en direction du cimetière. Lecture 
de textes faite par Vincent D, Louise M, et Julien D. Dépôt de gerbes 
faite par Eloise D.

Les élèves de CE2 sont aussi présents comme depuis de nombreuses 
années maintenant. Madame Zamora leur maitresse d’école est 
également présente pour les écouter interpréter la marseillaise 
accompagnée par les musiciens de l’harmonie. Autant dire que ça 
envoie, les trompettes retentissent à l’unisson et la voix frêle des 
jeunes primaires a bien du mal à percer. Quoi qu’il en soit c’est une 
très belle prestation, le public est ravi pour cet hommage rendu. 

A l’issue de la cérémonie, le public et les citoyens sont invités à 
prendre le verre de l’amitié dans la salle des fêtes. Une fois n’est 
pas coutume. La commission événementiel y propose une expo-
sition sur l’histoire de la Marseillaise et Rouget De Lisle, en par-
tenariat avec le Souvenir Français d’Orléans et l’ONACVG. Nous 
renouvelons nos remerciements à MM. Rossignol D. et Pichon G. 
du Souvenir Français pour leur précieuse et aimable collaboration.  

En partenariat avec l’école, tous 
les élèves de Ce2, Cm1 et Cm2 
ont également été conviés à 
visiter cette exposition le jeudi 
précédent le 08 mai. Encadrés 
par leur professeur et assistés 
par M. Rossignol, ils ont pu à 
leur rythme prendre connais-
sance des différents pan-
neaux pour compléter au 
mieux un livret jeu spécialement 
confectionné à leur intention. Un tirage au sort parmi les 
meilleures réponses a permis d’attribuer un lot par classe, un livre 
d’histoire ou une bande dessinée. 

Bon à savoir
Du fait de l’absence de la fanfare de Loury qui accompa-
gnait traditionnellement les pompiers de Loury / Rebré-
chien, Thierry Leguet, adjoint à l’événementiel, a sollicité 
en novembre 2016 les responsables de l’harmonie muni-
cipale de Neuville-aux-Bois, et notamment son président  
M. Olivier Laisement, afin de convenir d’un partenariat 
tacite pour encadrer en musique nos trois défilés annuels, 
celui du 11 novembre, du 08 mai et du 14 juillet. 

Nous en sommes ravis, cela donne du peps et du relief à 
nos manifestations, et ce pour le plus grand plaisir de nos 
concitoyens.   
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14 juillet
Après avoir décidé d’organiser l’ensemble des festivités sur une 
seule et même journée en 2015, la Commission événementiel 
avait choisi pour cette édition 2017 et sous l’impulsion de Cy-
rille Méry de changer le lieu de cette manifestation populaire, 
de quitter les abords de la salle polyvalente pour regagner le 
cœur de village afin d’être au plus près des habitants comme 
cela se faisait jadis. Certains apprécieront peut-être la démarche 
qui a été la nôtre, d’autres sans doute la regretteront. Quoi qu’il 
en soit, changer les habitudes n’a pas été sans poser quelques 
questions pratiques notamment liées à l’organisation générale 
et surtout liées à la sécurité des participants. Une seule préoccu-
pation : vous satisfaire. 

Pour être en sécurité nous avons dû bloquer la route place de 
l’église, prévenir les riverains de la gêne occasionnée et mettre 
en place une déviation au niveau de l’ancienne gare de Loury 
pour rejoindre la rue de la Borde aux Prêtres… N’ayant plus de 
grands réfrigérateurs à disposition, nous avons également dû 
louer un camion réfrigéré afin de pouvoir stocker dans les meil-
leures conditions 180 plateaux repas et toutes les boissons pour 
l’apéritif du soir. Camion gracieusement prêté par les Ets Super 
U Deshayes. 

Les barnums, les tables, les chaises, les barbecues, la buvette, 
la structure gonflable, le stand de barbapapa, les jeux pour 
enfants animés par Sabrina,les animateurs du Bubble bump, 
les joueurs de pétanque, les pompiers, les sonneurs de trompes, 
les joueurs de volley, l’orchestre Lise Daliger et DJ Chris trou-
vaient leur place assez naturellement. La scène qui n’était autre 
qu’une remorque de tracteur, alimentée en électricité au niveau 
de la salle des fêtes à proximité, trônait fièrement au milieu de 
la route. Le nouveau dispositif prenait vie sur une place joliment 
décorée de guirlandes et de lumières installées la veille par les 
services techniques. En soirée, pendant l’apéritif et le repas, un 
orchestre populaire nous jouait les plus grands succès de la 
variété française, un peu plus tard les Familles Rurales distri-
buaient les lampions pour une retraite aux flambeaux emme-
née par les pompiers de Loury / Rebréchien et l’harmonie de 
Neuville-aux-Bois dont la Marseillaise magistralement inter-
prétée résonne encore dans les travées de la place de l’église. A 
23 heures, les premiers pétards claquaient au-dessus du stade 
sous des rafales de vent avant que le bal populaire animé par DJ 
Chris’ ne nous fasse danser jusqu’au bout de la nuit. 
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Organiser un 14 juillet ne s’improvise pas, tout doit être pensé. 
L’expérience compte, mais rien ne serait possible sans un bataillon 
de bénévoles. En tant que responsable de Commission et organisa-
teur je me dois de les remercier pour leur investissement. Une fois 
n’est pas coutume, je vais même citer leurs noms :

• Médéric Martin : Organisation du tournoi de pétanque

•  Céline Gaucher : Responsable des approvisionnements et de 
la restauration 

• Corinne Pousse : Gestion et distribution des plateaux repas

• Christophe Dannacker : DJ / Chef électricien

• Robert Pousse : Gestion des Barbecues (Chef grilladin !)

•  Arno Tartrou Walden / Franck Dubois : technique / sonorisa-
tion / infrastructures

• Sabrina Plisson : Animation des jeux et reportage photos

• Cyrille Méry : Organisation générale 

Et tous les bénévoles qui dans l’ombre nous ont si gentiment prêté 
la main et parfois même les deux jusqu’à pas d’heure : Sophie T, 
Nanard A, Aline P, Joëlle C, Ghislaine J, Aurélie M, Sylvie D, Lucie 
D, Alain D, Michèle D, Fabienne M, Luc M…

Thierry Leguet
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Quatre-vingt-dix-neuf années se sont écoulées depuis l’armistice 
du 11 novembre 1918. Les années passent mais nous n’oublions 
pas ! C’est sous un vrai ciel de 11 novembre et entre deux gibou-
lées que se sont déroulées les commémorations en présence de 
concitoyens, d’élus du conseil, de représentants d’associations, 
de représentants du Souvenir Français, de jeunes, des pompiers 
de Loury / Rebréchien et de l’harmonie de Neuville-aux-Bois. Un 
verre de l’amitié clôturait cette émouvante cérémonie ponctuée de 
discours, de musique, de temps de recueillement et de dépôts de 
fleurs au monument aux morts et sur la tombe des aviateurs que 
nous fleurissons à chaque commémoration.

Voici la lettre de la Secrétaire d’Etat auprès de la Ministre 
des Armées lue pendant la commémoration de la victoire 
et de la paix du 11 novembre 2017 en hommage à tous les 
morts pour la France. 

Quatre-vingt-dix-neuf années ont passé depuis cette fin 
de matinée où, ce 11 novembre 1918, à 11h, sur le front, les 
clairons ont surgi pour sonner le cessez-le-feu. Un conflit 
de quatre ans et demi s’achevait alors. 

Si l’avant et l’arrière communient dans la fierté natio-
nale, c’est aussi le temps du deuil qui commence face 
aux pertes considérables, tant civiles que militaires. La 
Grande Guerre a profondément bouleversé les nations 
européennes, les équilibres mondiaux sont durablement 
modifiés. 

Cette année, nous célébrons plus particulièrement le cen-
tenaire de 1917. Après trois ans de conflit, c’est l’année de 
la « fatigue des peuples » mais aussi le tournant de la 
guerre. Sur le temps long, elle s’avère déterminante pour 
le XXème siècle. Ses conséquences se font encore sentir 
aujourd’hui.

D’avril à octobre, le Chemin des Dames a rendu son ter-
rible verdict ; cet échec sanglant affecte le moral des 
combattants et celui de l’arrière. L’armée française n’est 
pas seule à se sacrifier. Au prix de lourdes pertes, les 
Canadiens mènent l’offensive à Vimy, les Britanniques à 
Passchendaele, les Italiens sont vaincus à Caporetto.

Les Etats-Unis rompent avec l’isolationnisme et s’en-
gagent aux côtés de l’Entente. L’arrivée progressive 
des soldats américains change le rapport de force et 
va contribuer à forger la victoire. La mondialisation du 
conflit s’est intensifiée.

Traversée par deux révolutions, la Russie connaît de pro-
fonds bouleversements et signe le 15 décembre un armis-
tice avec l’Allemagne. Cette dernière va pouvoir, en 1918, 
concentrer toutes ses forces sur le front occidental.

Victimes indirectes de la guerre, des centaines de 
milliers d’enfants en portent les séquelles et se re-
trouvent orphelins. Ils grandiront seuls ou au sein 
de familles incomplètes marquées à jamais par la 
perte. C’est pour leur permettre de vivre dignement 
que l’Etat crée le 27 juillet 1917 le statut de « pupille 
de la Nation ». Destiné à l’origine aux orphelins de 
guerre, il est étendu aujourd’hui aux orphelins d’un 
parent tué en opération militaire extérieure ou lors 
d’un attentat terroriste.

Le 16 novembre 1917, il y a presque cent ans, au 
milieu de la tempête, Georges Clemenceau était appelé à 
former le gouvernement. Président du conseil et ministre 
de la guerre, à 76 ans, il appelle à la « guerre intégrale » 
et remobilise la Nation et les armées avec l’obsession de 
mener la France à la victoire. 

En ce jour du 11 novembre, depuis la loi de 2012, nous ren-
dons hommage à l’ensemble des morts pour la France. A 
ceux tombés lors de la Grande Guerre, lors de la Seconde 
Guerre mondiale, lors des guerres de décolonisation, à 
ceux tombés hier et aujourd’hui, lors de nos opérations ex-
térieures partout dans le monde, la Nation reconnaissante 
rend hommage et perpétue l’indispensable mémoire. 

11 novembre
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Commerces de proximité
Nos commerces, avec le service de proximité qu’ils nous offrent, sont l’âme de notre village. Sans vous ils ne peuvent pas exister. Faisons 
les travailler ! 

Bar restaurant « Le Rebrech’ » Salon de coiffure « Infini’tifs »
Epicerie « Le Depann’heure »

L’Atelier des Patines
Comme cela vous avait été annoncé fin 2016, un nouveau 
commerce a donc ouvert ses portes à Rebréchien, route de 
Vennecy. Il s’agit de « L’atelier des patines », un commerce 
de relooking, de rénovation de meubles et de vente d’objets 
de décoration. L’ouverture officielle a eu lieu le mercredi  
1er février 2017. Sa gérante, Mme Corinne ETEVENARD, est 
une passionnée qui n’attend plus que vous pour vous mon-
trer toute l’étendue de son savoir-faire. 

 Souvenez-vous ! 
Après la fusion du CPI de Rebréchien avec Loury, l’an-
cienne caserne des pompiers était désaffectée, un bâti-
ment sans vie, sans destination. L’équipe municipale a eu 
à cœur dès son élection en 2014 de redonner un second 
souffle à ce lieu en engageant un vaste programme de 
réhabilitation avec l’ouverture programmée de 2 nou-
veaux commerces dans notre cœur de village. Un budget 
de près de 50 k€ avait à l’époque été engagé pour amé-
nager et mettre en conformité ces deux nouveaux locaux. 
Le projet porté par Franck Dubois, Aline Passemard et la 
commission travaux aboutissait rapidement. « Infinitifs »  
ouvrait en 2015 et « L’atelier des patines » en février 2017. 
Une réhabilitation réussie !
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Message de Madame Brigitte Boyer, 
déléguée paroissiale

Modeste par son style architectural mais bien visible au cœur de 
notre village, halte pour les promeneurs ou encore lieu de recueil-
lement, notre église vous ouvre souvent ses portes en dehors des 
offices religieux (messes, baptêmes, mariages ou obsèques). 

Une mini-exposition y présente des vues de l’église autrefois, grâce à 
des cartes postales prêtées gracieusement, ainsi que des explications 
sur la restauration des statues. 

En lien étroit avec la municipalité, quelques bénévoles essaient de la 
maintenir accueillante et vivante. Soyez les bienvenus.

Contact : 02-38-65-65-11

Octobre rose
Cette année notre Municipalité a 
souhaité s’associer à l’opération  
« Octobre rose ». Peut-être avez-vous remarqué que notre salle Area 
Bacchi était toute illuminée de rose durant le mois d’octobre ? Ou 
bien que des dépliants étaient à votre disposition chez nos commer-
çants ? Mais, me direz-vous, qu’est-ce qu’Octobre rose ? C’est le nom 
d’une opération nationale notamment menée depuis 13 ans par le 
COFEL (comité féminin du Loiret) afin de mobiliser pour le dépistage 
du cancer du sein. C’est une action de santé publique qui rappelle le 
bien fondé du dépistage précoce. Aujourd’hui la mammographie est 
le seul examen efficace pour gagner la bataille contre cette mala-
die. Nous avons eu envie de vous le rappeler car cela nous concerne 
tous. 

COFEL : 21 avenue de Paris à Orléans - 02.38.55.38.98.

CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) Centre Communal d’Action Sociale) 

Chaque commune possède un CCAS, ce centre spécial a pour but 
d’œuvrer socialement dans la commune en aidant des personnes 
ou familles en difficulté. La commission a son propre budget géré en 
toute indépendance, dans notre commune, il était de 3.000€ pour 
2017.

A Rebréchien, le CCAS est composé de 6 membres du Conseil Muni-
cipal (Alain Dardonville, le Maire, Corinne Pousse, Adjointe, Céline 
Gaucher, Joëlle Caplain, Ghislaine Junchat et Aline Passemard, 
conseillères municipales) et 5 membres extérieurs (Mmes Petit, 
Boyer, De Guibert, Louvel et Cabanot).

Toutes ces personnes sont soumises à la confidentialité totale sur 
les dossiers. Il n’y a aucun jugement, juste un examen des situations 
en toute objectivité.

Les dossiers peuvent nous parvenir, soit par les personnes en diffi-
culté directement, des assistantes sociales, des associations ou des 
personnes qui connaissent des cas.

Quand nous recevons un dossier, notre 1ère démarche est d’aller vers 
les personnes pour leur expliquer ce que l’on peut leur apporter, les 
écouter, les rassurer (car souvent les  personnes n’osent pas faire la 
démarche), récolter les pièces nécessaires à l’examen du dossier en 

Bon à savoir
Pour remercier la Commune de mettre à 
sa disposition un emplacement chaque 
jeudi, Giro Pizz’ a renouvelé un don en 
numéraire au CCAS.

commission.

Puis nous nous réunissons et décidons de l’action à mener. Les déli-
bérations sont secrètes. Nous prévenons ensuite les intéressés. Un 
suivi souvent trimestriel est fait sur les dossiers.

Nous insistons bien sur le fait de la confidentialité ! Il ne faut 
donc pas hésiter à nous consulter en cas de besoin ou nous faire 
connaître des personnes qui pourraient être concernées.
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L’Onight 45
Pour la seconde année consécutive, l’Onight 45 s’est déroulée 
sur notre commune le 11 février dernier. L’Onight est une course 
d’orientation de nuit ouverte à tous les amateurs de la course 
d’orientation. Elle est organisée par la Fédération départementale 
de course d’Orientation. L’objectif de la centaine de coureurs pré-
sents : retrouver le plus rapidement possible, à l’aide d’une carte 
topographique et d’une boussole, une trentaine de balises dissi-
mulées dans Rebréchien et sa zone forestière. Chaque balise rap-
porte des points. Le gagnant est celui qui rapporte un maximum de 
points en un minimum de temps.

Vers 16h, le 18 juin 2017, tandis que les élus tenaient le bureau de 
vote pour les élections législatives, une soixantaine de caravanes 
envahissait les espaces verts de la commune sous l’œil impuissant 
des forces de l‘ordre prévenues pour l’occasion. Accès aux espaces 
verts rendu possible après avoir tronçonné et arraché les lisses en 
bois scellés empêchant normalement toute intrusion. Le soir même, 
MM. Dardonville, Leguet et Jahier se rendaient auprès des respon-
sables de cette communauté évangéliste pour recenser les besoins 
en cette période de forte chaleur (scolarité, restauration scolaire, 
eau, électricité, containers à poubelle etc…) et pour négocier un 

départ au plus vite afin de permettre la tenue de notre festival de 
rock 2 semaines plus tard. Une convention était signée le lende-
main en Mairie par laquelle la Communauté s’engageait à laisser 
les lieux propres et à dédommager la Commune pour les dégâts 
occasionnés ainsi que pour l’eau potable consommée pendant la 
période. Aucun problème n’a été constaté au cours de la semaine. 
Les caravanes sont parties le jour dit, à l’heure dite en laissant le 
site en excellent état. Pour information le Loiret possède plusieurs 
aires d’accueil mais sur certaines périodes ces aires sont tellement 
saturées que les campements sauvages deviennent légion.  

Les boulistes
Dès que la météo le leur permet, ils se retrouvent peu avant 14h 
sur la place de l’église pour faire une petite pétanque. Ce jour-là, il 
y avait Jean-Michel, Colette, Henri, Jean-Claude et Maurice. Par-
fois et parmi les plus assidus Nanard ou Philippe les rejoignent. 
L’esprit y est bon enfant, on est là pour passer du bon temps et pro-
fiter de la retraite disent-ils. Si le cœur vous en dit, n’hésitez pas à 
aller les voir, des bancs sont là pour vous asseoir et vous détendre.

Camping sauvage
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Sous réserve de modifications

JOUR DATE MANIFESTATIONS / LOCATION ORGANISATEURS SALLE

Vendredi 12/01/2018 Vœux du Maire et de la Municipalité Commune polyvalente

Vendredi 12/01/2018 Galette BAVF BAVF S. des fêtes

Samedi 13/01/2018 Galette DDF Doigts de fées Area Bacchi

Vendredi 19/01/2018 Galette RCR RCR Randonnée S. des fêtes

Vendredi 26/01/2018 AG FR Familles Rurales Area Bacchi

Vendredi 26/01/2018 Galette RLC RLC Cyclisme S. des fêtes

Samedi 27/01/2018 Galette Cercle de l'Amitié Cercle de l'amitié S. des fêtes

Dimanche 28/01/2018 LOTO AAPEEL AAPEEL Loury polyvalente

Vendredi 02/02/2018 Théâtre "Les belles sœurs" Commune polyvalente

Samedi 10/02/2018 Grande soirée "Moules frites" Commune polyvalente

Samedi 17/02/2018 Tartiflette Basket Asl Loury Basket polyvalente

Dimanche 11/03/2018 Repas des anciens Commune polyvalente

Dimanche 18/03/2018 Carnaval FR Familles Rurales polyvalente

Dimanche 25/03/2018 Salon des Loisirs créatifs Doigts de fées polyvalente

Samedi 31/03/2018
Spectacle Ecole de musique de Loury Ecole de musique polyvalente

Dimanche 01/04/2018

Lundi 02/04/2018 Chasse aux œufs de Pâques Commune polyvalente

Samedi 07/04/2018 Concert de Rock No Mad Muzik polyvalente

Dimanche 15/04/2018 Vide greniers - Marché gastronomique FR Familles Rurales polyvalente

Mardi 01/05/2018 Courses des clubs (cyclisme) RLC polyvalente

Mardi 08/05/2018 Commémoration armistice Commune Mairie

Mardi 29/05/2018 Spectacle Cirque Collège de NAB polyvalente

Samedi 09/06/2018
Exposition DDF

Doigts de fées polyvalente

Dimanche 10/06/2018 Doigts de fées polyvalente

Jeudi 21/06/2018 Fête de la Musique Commune S. des fêtes

Samedi 23/06/2018 Kermesse Commission FR Familles Rurales Ecole

Samedi 30/06/2018 Rock in Rebrech 09 Commune polyvalente

Samedi 14/07/2018 Fête nationale et feu d'artifice Commune polyvalente

Samedi 08/09/2018 Forum des associations Commune Gymnase

Dimanche 23/09/2018 Journée de cohésion RCR S. des fêtes

Dimanche 07/10/2018 Bourse des Loisirs créatifs DDF Doigts de fées polyvalente

Dimanche 14/10/2018 Bourse aux jouets FR Familles Rurales polyvalente

Dimanche 28/10/2018 Marche départementale RCR polyvalente

Mercredi 31/10/2018 Halloween Commune polyvalente

Dimanche 04/11/2018 Saint Hubert BAVF BAVF polyvalente

Samedi 11/11/2018 Commémoration armistice (100 ans) Commune Mairie

Dimanche 16/12/2018 Spectacle de Noël FR Familles Rurales polyvalente
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Eau, assainissement 
Eau, assainissement : vers une gestion CCF

Aujourd’hui gérés par les communes, les 
services d’eau et d’assainissement doivent 
être transférés aux communautés de com-
munes au 1er janvier 2020. L’objectif de la 
loi NOTRe (loi portant Nouvelle Organisa-
tion Territoriale de la République), qui fixe 

cette obligation, est de simplifier les fonctionnements actuels. Sur 
notre territoire, ces transferts se feront dès le 1er janvier 2018. 
Dans un premier temps, les communes assureront la gestion quo-
tidienne du service et la factureront à la CCF. Pour les administrés, 
pas de changement pour l’instant, les demandes concernant :

-  Les adductions d’eau seront à adresser au service de l’eau CCF / 
Commune de Rebréchien

- Les réseaux d’assainissement, en Mairie de Rebréchien
-  La facturation de l’assainissement, auprès de l’émetteur de votre 

facture.

La GEMAPI
La loi NOTRe impose également aux communautés de communes 
d’exercer certaines fonctions en matière de Gestion des Milieux 
Aquatiques et de Prévention des Inondations (ou GEMAPI), à partir 
du 1er janvier 2018.

A compter de cette date, la CCF devra assurer l’aménagement de 
bassins hydrauliques, de cours, plans d’eau et canaux, la défense 
contre les inondations ainsi que la protection des écosystèmes 
aquatiques du territoire.

UN DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES 
A LA CCF 
Afin de gérer les services eau, assainissement, voirie, l’entretien des 
zones d’activités économiques et des bâtiments, un directeur des 
services a été recruté à la CCF.  Stéphane Goubault occupe ce poste 
depuis avril 2017.  
Pour le contacter :  02.38.91.86.11 ou dst@cc-foret.fr

Culture, sport
Fermeture temporaire  
du centre de remise en 
forme à Aquanova
Malgré les travaux effectués par la CCF, l’équipement subit 
des désordres techniques récurrents qui pourraient nuire à la 
sécurité des usagers.

En conséquence, la CCF est contrainte de fermer la structure 
du 15 septembre 2017 jusqu’à nouvel ordre.

Été 2018 : les bassins  
extérieurs ouverts
Les bassins extérieurs restent en état de fonctionnement  
et seront ouverts l’été prochain.

Au BAF
Des travaux d’isolation et de rénovation du bassin d’appren-
tissage fixe de Neuville-aux-Bois sont entrepris depuis la ren-
trée 2017. 

Ils ont pour objectifs de répondre à différentes obligations 
légales, d’améliorer les performances énergétiques du bâti-
ment et les conditions d’accueil des usagers. 

Les travaux devraient se terminer à la fin de l’année scolaire 
2017-2018. Le coût du projet s’élève à 1 068 427 €, dont 29% 
supportés par la CCF. Le reste de l’opération est financé par 
le Conseil Départemental, le Conseil Régional et par l’État.

Aménagement,  
voirie
Le service voirie de la CCF
Depuis le 1er janvier 2017,  la CCF gère la quasi-totalité de la 
voirie du territoire, soit 158 km. A ce titre, elle entretient certains 
équipements publics : bande de roulement de la chaussée, signa-
lisation horizontale, bordures et caniveaux, accotements et fossés, 
balayage. Un programme de travaux a été planifié et réalisé cette 
année. 

Autre nouveauté pour ce service : le programme et la cartogra-
phie des travaux sont accessibles sur le site de la CCF : www.
cc-foret.fr, menu aménagement, rubrique voirie.

A la CCF :  
retour sur l’année 2017
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Bernard Jahier, Président du SIVU, Syndi-
cat Intercommunal des Eaux des Usages, 
informe que dans le cadre de la loi NOTRe 
la Communauté de Communes de la Forêt 
reprendra, à compter du 1er janvier 2018, la 
compétence de l’eau et de l’assainissement. 
Aucun changement à court terme n’est à 
prévoir, ni sur la qualité de service, ni sur les 
tarifs de l’eau.  Ci-contre le compte-rendu de 

la délégation départementale du Loiret de l’ARS qui contrôle pério-
diquement la qualité de l’eau potable. 

Informations du SITOMAP
Merci de respecter le tri sélectif notamment le contenu du bac à 
couvercle jaune. En cas de contrôle et de non respect, le Sitomap 
informe qu’un avertissement vous sera notifié. En, cas de récidive 
avérée vos poubelles risqueraient de ne plus être ramassées.

A noter
 Le passage des encombrants aura lieu le 

Mardi 20 mars 2018. 

Le SIVU 

EAU CONFORME AUX EXIGENCES
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Composé de 15 élus, il se réunit autour du Maire en général une 
fois par mois en séance publique à la salle Area Bacchi. Autour 
d’un ordre du jour communiqué en amont, les élus rendent compte 
de ce qui a été fait ou de ce qui va être fait. Le conseil exerce ses 
compétences en adoptant des délibérations, termes désignant des 
mesures votées comme le budget, l’adhésion de communes à un 
EPCI ou encore des transferts de compétences. Les comptes-rendus 
de séance sont affichés en mairie, dans les panneaux d’informa-
tions et sur le site internet de la commune, les délibérations sont 
envoyées en Préfecture.

Les réunions d’information et de travail
Une fois par mois, généralement le lundi en milieu de mois, toute 
l’équipe municipale se retrouve en Mairie pour évoquer les mani-
festations communales, les dates à retenir, rendre compte de ce 
qui s’est passé dans chaque commission, poser des questions, faire 
un tour de table, débattre de grands projets ou préparer le conseil 
municipal à venir… Ce genre de réunion dure rarement moins de 
deux heures.

L’organisation des élections  
et la tenue du bureau de vote 
Il y a en a eu beaucoup en 2017. Le Maire est responsable de l’orga-
nisation et du bon déroulement de celles-ci sur sa commune. Les 
adjoints sont également mis à contribution pour se relayer en tant 
que Président du bureau de vote au cours de la journée. A la fin du 
scrutin, on effectue le dépouillement selon des règles draconiennes. 
Le public est cordialement invité à participer au comptage des suf-
frages. La photo ci-contre montre les différentes tables affairées à 
dépouiller les bulletins de vote lors de l’élection présidentielle, sous 
l’œil vigilant de M. le Maire et de Bernard Jahier. 

Le travail des commissions municipales
Articulées autour d’un Adjoint au Maire ou d’un délégué, les commis-
sions se réunissent périodiquement en Mairie lors de réunion, souvent 
en soirée, pour faire avancer les dossiers et les voter avant de les pré-
senter en conseil municipal à l’ensemble des élus. En règle générale, 
le conseil municipal suit les préconisations des commissions. 

Le Conseil municipal

Aline Passemard, Conseillère municipale

Arnaud Tartrou-Walden, Conseiller municipal, délégué  
à la Culture

Céline Gaucher, Conseillère municipale, déléguée  
à l’Animation jeunesse et aux Écoles

Thierry Leguet, 3ème adjoint en charge du Cadre de Vie, 
de la Communication et de l’Evénementiel

Alexis Pinto, Conseiller municipal

Colette Oger, Conseillère municipale

Jean-Jacques Gastecel, Conseiller municipal

Alain Dardonville, Maire de Rebréchien, vice-président  
de la Communauté de Communes de la Forêt

Bernard Jahier, Conseiller municipal, délégué ZAC  
& Assainissement

Ghislaine Junchat, Conseillère municipale

Joëlle Caplain, Conseillère municipale, conseillère CCF 

Corinne Pousse, 2ème adjointe en charge des Anciens,  
des Associations, des Écoles et du Social

Sabrina Plisson, Conseillère municipale

Franck Dubois, 1er adjoint en charge des Travaux,  
de l’Urbanisme, des Ressources humaines,  
du Restaurant communal et des Finances

Cyrille Méry, Conseiller municipal

De gauche à droite :
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Pôle Cadre de vie, Culture, Communication et Événementiel
CADRE DE VIE EVÈNEMENTIEL ET CULTURE COMMUNICATION

Thierry Leguet
Arnaud Tartrou-Walden
Ghislaine Junchat
Céline Gaucher
Jean-Jacques Gastecel
Cyrille Méry
Sabrina Plisson
Colette Oger

Alain Dardonville
Thierry Leguet
Arnaud Tartrou-Walden
Corinne Pousse
Jean-Jacques Gastecel

Responsable : 3ème adjoint au Maire
Thierry Leguet
Délégué à la Culture
Arnaud Tartrou-Walden

Thierry Leguet
Arnaud Tartrou-Walden
Franck Dubois
Cyrille Méry
Céline Gaucher

Autres commissions et représentations

Pôle Anciens, Animation jeunesse, Associations, École et Social
ANCIENS ANIMATION JEUNESSE ASSOCIATIONS

Corinne Pousse Corinne Pousse Corinne Pousse
Colette Oger Céline Gaucher Franck Dubois
Alexis Pinto Colette Oger Thierry Leguet
Aline Passemard Cyrille Mery Céline Gaucher
Joëlle Caplain Thierry Leguet Arnaud Tartrou-Walden
Céline Gaucher

ECOLE SOCIAL
Alain Dardonville Corinne Pousse Responsable : 2ème adjoint au Maire

Corinne Pousse

Déléguée à l’animation Jeunesse et 
aux écoles 
Céline Gaucher 

Corinne Pousse Céline Gaucher
Céline Gaucher Colette Oger
Cyrille Mery Joëlle Caplain
Arnaud Tartrou-Walden Aline Passemard

Bernard Jahier

 Pôle Travaux, Urbanisme, Ressources humaines, Restaurant communal et Finances (TURRF)
TRAVAUX ET URBANISME FINANCES RESTAURANT COMMUNAL

Alain Dardonville Alain Dardonville Alain Dardonville
Franck Dubois Franck Dubois Franck Dubois
Bernard Jahier Ghislaine Junchat Corinne Pousse
Ghislaine Junchat Céline Gaucher Céline Gaucher
Arnaud Tartrou-Walden Arnaud Tartrou-Walden Joëlle Caplain
Cyrille Mery VOIRIE CŒUR DE VILLAGE
Alexis Pinto
Aline Passemard
Joëlle Caplain
Jean-Jacques Gastecel
RESSOURCES HUMAINES
Alain Dardonville
Franck Dubois
Thierry Leguet
Bernard Jahier ZAC
Colette Oger
Alexis Pinto
Cyrille Méry
Ghislaine Junchat

CONFORMITÉ
Responsable : 1er adjoint au Maire
Franck Dubois

Délégué ZAC/Assainissement
Bernard Jahier

Alain Dardonville
Franck Dubois
Bernard Jahier
Ghislaine Junchat
Alexis Pinto

Alain Dardonville
Franck Dubois
Thierry Leguet
Arnaud Tartrou-Walden
Colette Oger
Jean-Jacques Gastecel
Aline Passemard
Cyrille Mery
Bernard Jahier

Franck Dubois
Bernard Jahier
Thierry Leguet
Alexis Pinto
Arno Tartrou-Walden
Colette Oger
Cyrille Mery

Alain Dardonville
Franck Dubois
Bernard Jahier
Joëlle Caplain
Ghislaine Junchat
Arno Tartrou-Walden
Sabrina Plisson
Corinne Pousse

CCAS SPL SYNDICAT DEMI-LUNE
Alain Dardonville Alain Dardonville Franck Dubois
Aline Passemard Franck Dubois Bernard Jahier
Céline Gaucher IMPÔTS DIRECTS Alexis Pinto
Joëlle Caplain Alain Dardonville Joëlle Caplain
Ghislaine Junchat Franck Dubois Céline Gaucher
Corinne Pousse Joëlle Caplain Colette Oger

SICALA Ghislaine Junchat PETR
Bernard Jahier EPFLI DU LOIRET Corinne Pousse
Joëlle Caplain Franck Dubois Alain Dardonville

Alain Dardonville SIBCCA
Bernard Jahier
Colette Oger
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Les finances

2017, encore une année marquée par le maintien d’un juste équi-
libre entre le respect strict du budget, élaboré en début d’année, 
et la gestion du patrimoine de notre commune, conjugué à notre 
souci d’entretenir notre village avec un haut niveau de prestations 
techniques et esthétiques. Cet exercice est de plus en plus difficile 
à réaliser notamment en période de recherche d’économies au ni-
veau de l’Etat, des transferts de compétences vers la Communauté 
de Communes de la Forêt et des exigences réglementaires en ma-
tière de conformités de plus en plus draconiennes. 

Alain Dardonville, Maire de la Commune, commente le budget 
communal 2016. L’année 2016 fut une année de gestion prudente 
et pour cause, la Dotation Globale de Fonctionnement attribuée 
par l’Etat pour le fonctionnement des communes a été en baisse 
pour la quatrième année consécutive, en retrait de 10,5 % et  
19 000 € par rapport à 2015. 

Depuis 2014, le cumul de la perte de dotation de l’Etat sur le bud-
get s’élève à près de 100 000 €. Le revenu des taxes locales sans 
augmentation de taux pour la part communale, progresse an-
nuellement de plus de 1% par le jeu de l’augmentation annuelle 
des valeurs locatives des constructions. 

Cette année 2016 voit également l’arrivée d’un nouveau transfert 
de charges de l’Etat sans compensation, concernant les travaux 
d’accessibilité des bâtiments communaux. Le programme établi 
sur 9 années et validé en Préfecture, se monte à plus de 250 000 
€ sur cette période.

De plus, la mise en œuvre des nouveaux rythmes scolaires, nous 
coûte plus de 8 000 € par an par le fait que la commune prend à 
sa charge une partie du prix du repas du mercredi midi. En effet 
l’accueil de loisirs pris en charge par la CCF, ne débute qu’en dé-
but d’après-midi, la pause méridienne comme les autres jours est 
assurée par la commune.

L’instruction des documents d’urbanisme, jusqu’alors assurée 
gratuitement par la DDT, doit être pris en charge par les com-
munes augmentant l’incidence de plus de 5 000 €.

Le désengagement de l’Etat dans l’aide aux communes, s’est 
poursuivi en 2017 avec la fin des contrats aidés dont nous pou-
vions bénéficier pour la surveillance du restaurant communal et 
l’entretien des écoles renchérissant le montant de la masse sala-
riale. 

Franck Dubois
Premier adjoint en charge des travaux,  de l’urbanisme,  
des ressources humaines, du restaurant communal,  
et des finances, 

Evolution des dépenses et recettes de fonctionnement - Base 100 en 2014

La situation financière de la commune continue à s’améliorer avec un niveau d’endettement toujours en diminution qui s’élève, au 31 
décembre 2016, à 295 € par habitant (contre 303 € fin 2015, 412 € fin 2013, et 950 € en 2008, au début de notre précédent mandat) et cela 
en tenant compte du dernier emprunt réalisé courant 2015 pour réaliser le terrain de sport (city stade) et réhabiliter l’ancien bâtiment des 
pompiers en deux commerces.  Notre endettement communal se situe maintenant dans une zone très acceptable, mais nos moyens finan-
ciers ne nous permettent pas d’envisager de gros investissements puisque nos capacités de remboursement restent limitées.

De plus en plus draconiennes…

2014 2015 2016 BP 2017

Dépenses de Fonctionnement  100,00     105,44     89,89     99,30    

Dont charges générales  100,00     106,73     90,17     114,71    

Dont charges de personnel  100,00     97,82     89,13     88,57    

Recettes de Fonctionnement  100,00     111,45     99,43     121,31    

Dont Taxes Locales  100,00     103,20     107,09     108,16    

Dont Dotationde l’Etat  100,00     90,28     80,83     79,00    
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L’assainissement

Un nouveau véhicule

Un nouveau parking de Mairie

Près de 1 100 K€ ont été investis sur deux exercices (2016 et 2017) 
pour améliorer une partie de notre réseau d’eaux usées et d’eaux 
pluviales. Même s’il n’est pas perceptible au quotidien dans votre 
foyer il a permis de diminuer sensiblement les rejets indésirables 
dans la station d’épuration et de mettre aux normes les deux bas-
sins d’orages visibles sur la route de Loury avec notamment la réa-
lisation d’une cuve en béton étanche pour canaliser de façon sécu-
risée nos rejets. L’intégralité de l’investissement est imputée sur le 
compte d’assainissement, en autofinancement, en emprunt et en 
subvention versée par l’Agence de l’eau du bassin Loire-Bretagne.

L’année 2017 a été également marquée par le remplacement d’un 
de nos véhicules techniques que vous avez déjà toutes et tous dû 
apercevoir dans la commune. Notre souci d’économie et de ratio-
nalisation de notre parc de véhicules a eu ses limites et c’est avec 
une grande joie que nos techniciens ont vu arriver le nouveau 
Toyota sur le parking. Au regard de la longévité moyenne que nous 
imposons aux équipements vous risquez de le voir longtemps… 
très longtemps.

La réfection totale du parking de la Mairie est un dossier financé 
par le Conseil Départemental du Loiret à hauteur de 80%. Il a été 
réalisé par une entreprise du territoire de la Communauté de Com-
munes de la Forêt (CCF). Outre la reprise de l’enrobé des places 
de stationnement, les travaux intègrent la création d’un espace 
d’échanges bordé de jardinières en bois destinées à neutraliser la 
zone Vigipirate devant les salles de classes. Des éclairages, un meil-
leur balisage vers l’entrée et l’accueil, un renforcement de l’identité 
de l’édifice et une nouvelle signalétique viendront compléter cette 
opération en tout début 2018. Après son ravalement il y a 4 ans ce 
nouvel aménagement va redonner à notre Mairie toute sa gran-
deur et son côté accueillant. Nous vous y attendons tous ! 
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2014 2015 2016 BP 2017

Dépenses de Fonctionnement  100,00     105,44     89,89     99,30    

Dont charges générales  100,00     106,73     90,17     114,71    

Dont charges de personnel  100,00     97,82     89,13     88,57    

Recettes de Fonctionnement  100,00     111,45     99,43     121,31    

Dont Taxes Locales  100,00     103,20     107,09     108,16    

Dont Dotationde l’Etat  100,00     90,28     80,83     79,00    Équipements 
Démarré en 2016 mais terminé en 2017 le remplacement de l’éclairage public rue de l’École 
et rue de l’Orme au Roi par des luminaires à LED a permis le renforcement de la sécurité des 
piétons tout en tenant compte de notre volonté de réduire les charges de fonctionnement de 
la commune. Le bar réfrigéré de la salle polyvalente a été remplacé par un équipement neuf, 
plus performant, fonctionnant avec un fluide frigorigène aux normes en vigueur. L’entreprise 
REC et son Directeur Guy Lehoux ont également fait don à Rebréchien de deux friteuses mo-
biles qui nous seront bien utiles lors de nos nombreuses manifestations. Merci à eux. 
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L’ADAP (L’Agenda D’Accessibilité Programmée)

Dossier suivi de très près  
par Ghislaine Junchat  
et Christophe Fesnières.

Il faut noter également au sein 
du pôle la poursuite de la mise en 
œuvre du calendrier ADAP (mise 
aux normes des édifices publics à 
toutes les formes de handicaps). 

Voici quelques exemples de réalisa-
tion faites cette année au niveau de 
l’école afin de se mettre en confor-
mité pour permettre et / ou  sécuri-
ser les accès aux personnes atteintes 
de handicap : mobilité réduite, défi-
cients visuels et autres…

La réalisation des actions prévues 
au calendrier ADAP transmis en 
Préfecture est réalisée à 80 % pour 
2016 et 2017. Les actions restées 
en attente dépendent en partie du 
délai d’intervention des entreprises. 
Les dépenses doivent être valori-
sées du travail en régie des agents 
techniques. L’année 2018 prendra 
en charge la mise en accessibilité de 
la Mairie et de la salle Aera Bacchi 
pour un montant prévu de 28.261 
euros, ainsi que la cour de l’école si 
les finances le permettent.

COÛT DES ACTIONS DE MISE EN ACCESSIBILITE 2016 - 2017

Années 
2016-2017

Prévisionnel ateliers Factures acquittées

Coût HT 
Hors MO

Coût MO  
TTC

HT Coût TTC

Ecole Primaire 12.152,52 2.095,00 6.155,89 7.387,04

Ecole maternelle 13.913,44 980,00 11.678,07 14.013,68

Restaurant scolaire 3.331,10 880,00 2.082,76 2.499,31

TOTAL 29.397,06 3.955,00 19.916,72 23.900,03

TOTAL TTC
35.276,47 3.955,00

19.916,72 23.900,03
39.231,47

Montant des dépenses restantes 
14.556 soit
17.467,20 1.380,00

TVA à récupérer 3.923,31

Montant transmis en préfecture 46.755,00 TTC
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Dimanche 05 mars 2017, la Commune de Rebréchien conviait 
ses séniors de plus de 66 ans (ce sera 67 ans à partir de 2018) à 
participer au traditionnel repas des anciens concocté cette an-
née par Gilles Vaslier des Délices de Loire de St Denis de l’hôtel.  

75 personnes avaient répondu pré-
sent pour déguster ce délicieux repas 
au cours d’une journée placée sous 
le signe de l’amitié, du partage et  de la 
convivialité. L’animation musicale quant à elle était assurée par 
l’ami Rémi. Sur les photos, Corinne Pousse et Alain Dardonville 
remettent des fleurs aux doyens du jour : Jeannine Colleau et 
Claude Lefaucheux. A noter sur vos agendas, le prochain repas 
aura lieu le dimanche 11 mars 2018. 

Mi-décembre les élus ont également apporté aux anciens de plus 
de 75 ans le colis de Noël à domicile. 48 foyers en ont été bénéfi-
ciaires. 

A tous, nous vous souhaitons d’excellentes fêtes

Repas des anciens

Cette année, il a eu lieu dans la 
salle polyvalente le samedi 09 sep-
tembre. Toutes les associations Re-
briocastinoises y étaient présentes, 
y compris les pompiers de Loury/
Rebréchien venus présenter leur 
nouveau véhicule ambulance et  
Brigitte Boyer, notre déléguée pa-

roissiale. Le forum est un moment important dans la 
vie du village et des associations, c’est un temps où tout le monde 
peut se rencontrer, discuter, s’informer et prendre son adhésion 
annuelle. Nous remercions tous les visiteurs attachés à faire vivre 
notre village à travers son tissu associatif.

Les membres de la commission « Association » :

• Organisent le forum des associations ;

•  Etudient  les demandes et octroient les subventions  
aux associations ;

•  Participent sur le terrain aux manifestations organisées  
par les associations ;

• Participent aux assemblées générales ;

•  Gèrent le planning d’occupation du gymnase en fonction  
des demandes et rédigent les conventions ;

•  Restent les interlocuteurs privilégiés des associations pour 
répondre à leurs besoins et à leurs demandes.

Forum des associations

La vaccination

La vaccination contre la grippe saisonnière permet de 
se protéger soi-même et de protéger son entourage. 
Qu’on se le dise ! Comme l’année dernière, ce sont  
60 personnes qui sont venues se faire vacciner le samedi 
25 novembre 2017 par l’infirmière de Loury, Madame 
Perrine Liger, que nous remercions pour sa venue. Des 
personnes de tout âge sont donc venues entre 10 h et 
midi et pour les faire patienter, une collation faite de 
café et de biscuits était proposée. Les patients apportent 
leur vaccin, la commune prend à sa charge la rémuné-
ration de l’acte infirmier. 

Dans le cadre du dispositif national mis en place destiné à prévenir 
et lutter contre les conséquences sanitaires d’une canicule, le Maire 
est tenu d’instituer un registre nominatif des personnes âgées et des 
personnes handicapées de sa commune vivant à domicile qui en font 
la demande ou à la demande d’un tiers (parent, voisin, médecin). Ce 
registre a pour finalité exclusive de permettre l’intervention ciblée des 
services sanitaires et sociaux auprès d’elles en cas de déclenchement 
du plan d’alerte et d’urgence. La démarche d’inscription étant volon-
taire et la déclaration facultative, aucun impératif d’exhaustivité ne 
s’attache à la constitution du registre nominatif. Le décret 2004-926 
du 1er septembre 2004 fixe les modalités de recueil, de transmission et 
d’utilisation de ces données nominatives.

Il est à noter par ailleurs que le Maire n’a pas 
la responsabilité de la mise en oeuvre du plan 
d’alerte et d’urgence. Elle incombe au Préfet.

Prévention canicule
Faites-vous recenser pour le plan canicule

Corinne Pousse 
2ème Adjointe en charge des Anciens, 
de l’Animation jeunesse, des Associations,  
de l’Ecole et du Social 
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La commission « Cadre de vie » a été créée en 2014 pour réfléchir 
à des actions concrètes liées au mieux vivre ensemble à Rebré-
chien, portant notamment sur l’embellissement et la sécurisation 
de notre village. La Commission ne travaille pas seule, ce n’est 
pas une commission opérationnelle à part entière, les missions 
qui  y sont initiées sont en général réalisées par des entreprises 
extérieures ou en régie par nos services techniques avec l’appui 
de la commission travaux. Depuis 2014, nous avions déjà initié la 
mise en place de décorations sur les portails galvanisés de l’école, 
revu l’aménagement de la place avec les bancs, un totem direc-
tionnel, des suspensions florales, effectué le repositionnement des 

containers à verre, réalisé des massifs 
au niveau du cimetière, de la place de 
l’église, rue du Soleil ou aménagé le nou-
veau terrain multisports sur le mail. Bref ce ne 
sont pas les actions qui ont manqué. 

Pour cette année 2017 la commission avait obtenu un budget de 
10.000 €. Notre première volonté a été de sécuriser davantage 
notre cœur de village, lieu de croisement de deux routes départe-
mentales, des commerces, des écoliers, des collégiens et lycéens et 
bien sûr des habitants. En concertation avec le service des routes du 
Conseil départemental, gestionnaire de la voirie départementale, 
nous avons opté pour le renforcement visuel des trois plateaux 
surélévateurs  délimitant notre zone 30. Pour cela nous avons fait 
tracer et fait peindre des « dents de requins ». Les passages proté-
gés ont également été repeints au niveau de la place ou dans le 
lotissement du soleil.  Des dalles podotactiles ont également été 
apposées aux abords des passages protégés de la place. Tous ces 
travaux ont été réalisés avec l’entreprise Eco Signalisation. Notre 
problématique restant de faire ralentir au maximum les véhicules 
qui traversent notre village. Le problème est grand mais les pos-
sibilités ténues car nous ne sommes pas propriétaires de la voirie. 
Pour sécuriser l’accès aux commerces route de Vennecy et éviter 
des voitures bélier dans les vitrines nous avons opté pour des bar-
rières simples croix identiques à celles apposées devant le relais du 
Dépann’heure. Celles-ci ont été posées par nos services techniques 
en alternant barrières et jardinières béton.  

Au niveau de l’embellissement général de nombreuses actions 
ont été faites, cela ne vous aura pas échappé, à commencer par 
l’enlèvement d’une cinquantaine de blocs bétons, aussi appelés 
« crottes de mammouth ». Il y en avait un peu partout dans la 
commune, ils avaient poussé comme ça depuis des années et plus 
personne n’y prêtait attention. Personne sauf la commission qui a 
été déterminée pour trouver des solutions palliatives au cas par 
cas, chaque fois que cela était possible. Souvent utiles, ces blocs 
s’avéraient inesthétiques. Nous les avons remplacés tantôt par des 
roches, tantôt par des pots de fleurs et parfois nous ne les avons 
tout simplement pas remplacés. Faute de finances, seuls les blocs 
béton sur le trottoir route de Neuville-aux-Bois face à l’école ont 
été laissés, mais ils devraient totalement disparaître en 2018.

Cadre de vie Thierry Leguet
3ème Adjoint en charge du Cadre de vie,  
de la Culture, de la Communication  
et de l’Evénementiel
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La main courante du stade de football, toute rouillée et toute déformée, n’avait plus de raison d’être à proximité du terrain multis-
ports tout neuf. Elle a donc été changée et c’est Richard Barbier, un jeune artisan Métallier du village qui s’est chargé de l’enlève-
ment et de la pose courant octobre. Du beau travail !

Richard Barbier a également réalisé sur mesure nos deux entrées 
de village. Imaginées par la Commission, validées par les services 
du Conseil départemental, elles ont été positionnées au printemps 
aux entrées nord (direction Neuville) et sud (direction Vennecy) 
par M. Barbier et les services du département. Au nord, l’idée était 
de rapprocher l’entrée d’agglomération au niveau des premières 
maisons, plutôt que 400 m en amont comme cela avait été fait 
auparavant. Maintenant on a vraiment l’impression d’entrer dans 
un village, puisse ceci faire lever un peu plus le pied des automo-
bilistes. Sur ces 
structures ont 
pu être appo-
sées, en plus du 
panneau d’ag-
g lo m é ra t i o n , 
les panneaux 
« village fleuri 
du Loiret » qui 

nous ont été remis le 21 mars à Sully-sur-Loire par l’ex-Président 
du département, M. Hugues Saury, et le Président de la SHOL. 
Ce label de fleurissement venant à juste titre récompenser deux 
années d’efforts détaillés en long, en large et en travers dans le 
bulletin municipal de l’édition 2016/2017. 

Chemin pour relier le city stade   

 Passage parking / salle po 

Place de l’ancienne mare refaite

Palmier au Soleil

Arbre détouré pour être protégé

Passage protégé repeint 
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Chaque mois, Thierry Leguet, responsable de la Commission Cadre de vie, effectue avec Christophe Fesnières, responsable des services 
techniques, un tour du village pour vérifier si tout ce qui a été décidé en commission est convenablement réalisé. La planification et l’orga-
nisation du travail s’effectue avec Ghislaine Junchat que nous remercions pour son dévouement quotidien. Toute la Commission remercie 
les personnels des services techniques pour le travail accompli ayant contribué à l’embellissement du village. A présent nous nous fixons 
un nouvel objectif à trois ans, l’obtention d’une récompense nationale : un panneau avec une fleur.

 Floraison de printemps   Floraison d’automne

Concours des maisons fleuries
La politique environ-
nementale de la com-
mune se veut transver-
sale à l’ensemble des 
actions et projets muni-
cipaux. Par des amé-
nagements paysagers 
réussis et un fleurisse-
ment de qualité, notre 
commune s’attache à 
valoriser notre environ-
nement et à le rendre 
plus agréable. Bien plus 
qu’une simple ques-
tion de fleurissement, 
l’embellissement de 

nos maisons est un enjeu essentiel pour notre bien-être et pour 
l’attractivité de notre territoire, et pour dynamiser et encourager 
l’implication des Rebriocastinois, notre commune organise son 

propre concours des maisons fleuries. Des efforts importants ont 
été réalisés par les habitants : merci à eux pour leur investisse-
ment ! La commune récompense chaque année les participants à 
ce concours afin de sensibiliser la population aux bienfaits de la 
décoration florale des fenêtres, balcons, jardins et espaces verts…

Ci-dessous une photo de la remise des prix lors de la cérémonie 
des vœux du Maire mi-janvier 2017 à la salle polyvalente. Remise 
de prix effectuée par Sabrina Plisson, Présidente du concours et 
par les membres du Jury communal (Ghislaine J et Céline G.). Ce 
concours est bien évidemment ouvert à tous, que vous soyez jar-
diniers en herbe ou jardiniers passionnés. Le règlement est consul-
table en Mairie. Pour y participer et être primés c’est très simple, 
une seule démarche, s’inscrire en Mairie avant le 30 avril 2018.

Les lauréats sont : 1er prix : M. Mme RINDEZ, rue Croix Marie ; 2e 
prix : M. Mme GILLES, rue du Soleil ; 3e prix : M. Mme RINGUEDE, 
route de Neuville.

Sabrina Plisson
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La communication
En plus de ce bulletin municipal et des panneaux d’affichage muni-
cipaux dans lesquels vous pourrez par exemple prendre connais-
sance des comptes rendus de conseils municipaux, la commune, 
la CCF et le département vous proposent plusieurs supports de 
communication. Avec tout ceci, rien ne pourra plus jamais vous 
échapper...

Notre site communal www.rebrechien.fr
Google Analytics informe qu’au cours des 3 derniers mois, il y a eu 
4.189 connexions émanant de 2.394 personnes. 10.044 pages ont 
été vues, ce qui représente une moyenne de 2.4 pages vues par per-
sonne et par connexion. Vive les statistiques ! Les 2 pages les plus 
consultées sont les menus du restaurant communal et les comptes 
rendus de conseils municipaux.

Les « Rebréch’infos » 
Conçus environ tous les deux mois en 
fonction de l’actualité et des informa-
tions à vous transmettre, ces feuillets 
couleurs distribués dans vos boîtes 
aux lettres directement par vos élus 
vous permettent de tout savoir sur les 
manifestations de votre commune. Ils 
sont également disponibles sur le site 
communal. Ce Festiv’ été 2017 vous 
permettait notamment de connaître le 
programme détaillé des festivités pro-
posées au 14 juillet et de commander 
vos plateaux repas du soir. Ce qu’ont 
fait environ 180 personnes.  

La page Facebook  
de la commission culture
Les réseaux sociaux sont désormais incontournables pour com-
muniquer. Chaque manifestation communale est relayée sur ces 
réseaux. Le dernier post du 11 novembre relatif aux commémora-
tions de l’armistice de 1918 a été vu par 443 personnes et « liké » à 
23 reprises. Un peu plus de 300 personnes à ce jour suivent notre 
page, comprenez par là que tous les articles diffusés par la com-
mission s’affichent sur leur mur d’information. La Commission n’a 
pas encore de compte Twitter, ni Instagram ! 

L’Agenda guide 2018
La société Médiaplus 
communication vient 
de nous informer 
qu’elle n’est pas en 
mesure de réaliser cette 
année l’agenda guide 
2018, faute d’annon-
ceurs.  Distribué géné-
ralement avec le bulle-
tin municipal, vous ne 
le trouverez donc pas 
dans vos boîtes aux 
lettres. Veuillez nous en 
excuser.

Loiret Magazine
Réalisé par les services du Conseil départe-
mental, il est également distribué une fois 
tous les deux mois par voie postale. Une fois 
sur deux un feuillet aussi appelé carnet de 
canton, spécifique à chaque canton est inséré 
à l’intérieur. Dans le dernier feuillet, celui  de 
novembre / décembre 2017 on peut y voir 
Christophe Fesnières effectuer le portage 
des repas à nos aînés. Ce midi-là, il livrait 
encore tout chaud le déjeuner de Mme 
François préparé au restaurant scolaire par 
Claudie Asfir et les agents de restauration. 

« Plaine et Forêt »
C’est le magazine bimen-
suel de la CCF. Diffusé 
à 15.000 exemplaires, 
vous le recevez directe-
ment dans votre boîte 
aux lettres. En plus du 
site internet de la CCF, ce 
feuillet périodique vous 
permet de vous tenir 
informé de l’actualité 
communautaire.
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Chasse aux œufs de Pâques
Lundi 17 avril notre commune fêtait Pâques en organisant sa tradi-
tionnelle chasse aux œufs. Une petite soixantaine d’enfants s’était 
inscrits pour partir à la recherche des bouchons. Du plus petit au 
plus grand, ils ont arpenté de long en large les espaces verts de 
la salle polyvalente. Haies et buissons ont été méticuleusement 
inspectés par nos chères têtes blondes... Le but étant de trouver les 
bouchons demandés pour les échanger contre un sujet en choco-
lat, mais surtout de trouver les bouchons bonus qui doubleraient 
leurs gains avec un cadeau ou un chocolat encore plus gros. Et 
tout cela en musique, dans la joie et la bonne humeur grâce à la 
présence de notre Mascotte « le lapin ». 

Cette année la commission Animation 
Jeunesse proposait de peser un filet 
garni. Bravo à la famille Thibault qui a 
brillamment esti-
mé le poids 
et remporté 
le filet. 

Ils ont débarqué comme tous les ans mais encore plus nombreux. 
130 enfants cette année sans compter les parents !!! Sorcières et 
monstres étaient bien là sur la place de l’église pour partir sonner 
aux portes. Le temps de prendre une photo souvenir et le départ 
était donné... « Des bonbons ou je vous jette un sort !!! ». La com-
mission remercie tous les habitants de Rebréchien qui ont ouvert 
leurs portes et joué le jeu. Les sacs remplis de bonbons, nous avons 
retrouvé 110 enfants et leurs parents, tous magnifiquement dégui-
sés, à la salle polyvalente pour une super surprise, une super soirée 

orchestrée et animée par l’école de musique de Traînou. 

Nous avons chanté, dansé et tout le 
monde s’est bien amusé 
autour d’un buffet. Comme 

les parents nous l’avaient 
suggéré l’année passée, une 

buvette pour les adultes était 
ouverte. Toute la commission  

« Animation Jeunesse » tient 
à remercier M. et Mme Zamora 

pour leur implication lors de 
toutes nos manifestations « jeu-

nesse ».

Halloween

Céline Gaucher 
Déléguée à l’animation jeunesse
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La commission « Animation jeunesse » a proposé à nos jeunes col-
légiens des sorties pendant les vacances scolaires, en partenariat 
avec « Cigales et Grillons ». Ces journées sont encadrées par des 
animateurs diplômés et expérimentés. Le transport se fait en auto-
car avec un départ et un retour sur Rebréchien. La moitié du coût 
de ces sorties est prise en charge par la Commune. Cela pour aider 
nos jeunes à trouver des occupations différentes à chaque  période 

de vacances et permettre à ceux qui 
ne partent pas de s’évader un peu le 
temps d’une journée.

Vacances de février
Patinoire/Bowling 10 participants

Center Parcs 5 participants

Vacances de pâques
Laser game/Piscine 6 participants

Familly Parc 4 participants

Vacances d’été

Laser Quest / 
 Piscines à vague

10 participants

Parc Astérix 14 participants

Center Parcs Sologne 7 participants

Accrobranche /  
laser game

10 participants

Vacances de toussaint
Bubble Bump / 

Patinoire
5 participants

Jouets de Noël
La commune offre un joli cadeau de Noël aux enfants (de la nais-
sance jusqu’à ses 6 ans) habitant Rebréchien. Ces cadeaux sont 
distribués à la fin du spectacle de Noël organisé par « Familles 
Rurales ». Si vous n’avez pas pu venir le chercher, nous organisons 
une permanence en Mairie 
la semaine d’après afin de 
vous permettre de venir reti-
rer le jouet de votre enfant. 
La commission regrette que 
beaucoup de familles ne 
viennent pas chercher ce ca-
deau offert par la commune 
pour les enfants. 

Baby sitting
Pour aider les familles à faire garder leurs enfants, une liste de baby 
sitters est à votre disposition en Mairie. Pour vous les jeunes rebrio-
castinois, il est, à tout moment, pos-
sible de vous inscrire sur cette 
liste. Plus d’informations au-
près du secrétariat de Mairie

Sorties jeunesse

Remise de livres 
aux CM2
Comme chaque année nous souhaitons 
à nos CM2 de faire une bonne rentrée au 
collège. Et pour cela nous leurs offrons 
traditionnellement un dictionnaire 
d’anglais ainsi qu’un livre de lecture. 
Mais cette année l’équipe enseignante 
a préféré choisir une encyclopédie 
avec CD, histoire de varier un peu et 
apprendre à protéger la nature. 
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 Les Relais Assistantes  
Maternelles (RAM) 
Les deux Relais Parents Assistantes Maternelles de la CCF vous ac-
cueillent pour toutes demandes de renseignements sur les différents 
modes d’accueil et sur les aspects réglementaires du contrat de travail.

RAM de Traînou
Pôle enfance

243, rue des Troix Croix - 45470 Trainou 
 Tél. 02 38 21 93 11

ram-tainou@cc-foret.fr 
Direction : Laure Flecher

Ouverture administrative : 
Lundi et mardi : 13h-16h15
Mercredi : sur rendez vous

Jeudi et vendredi 8h-16h (sauf en cas d’ateliers spécifiques)

RAM de Neuville-aux-Bois
13 rue de la Pichardière - 45170 Neuville-aux-Bois

Tél. 02 38 91 89 50
ram-neuville@cc-foret.fr
Direction : Monique Brus

Ouverture administrative : 
Lundi, mardi : 9h - 12h30 ; 14h - 17h30

Mercredi : sur rendez-vous
Jeudi : 14h - 17h30

Vendredi : 14h - 16h
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La chorale Menestrellia de Menestreau-en-Villette est venue 
à la salle polyvalente nous interpréter 12 titres du répertoire de 
Jacques Brel suivis après un court entracte de chansons issues de 
la comédie musicale du Roi Arthur. L’entrée était libre. Une petite 
centaine de personnes était présente. Merci à vous.

La commune a repris l’organisation de la soirée moules 
frites depuis que les pompiers de Loury / Rebréchien 
ont décidé de ne plus l’organiser. La première édition 
s’est donc déroulée le samedi 11 mars 2017. Ce fut 
une grande réussite car nous avons accueilli plus de 

220 personnes. En comptant le staff d’organisation et les 
artistes, nous étions près de 250 personnes dans la salle. 

Un petit rappel : le menu est tout compris avec l’apéritif, les 
moules et les frites à volonté, le fromage, le dessert, le café et 

les vins pour un prix de 22 euros pour les adultes et 10 euros 
pour les enfants. Nous avions réservé une animation avec 

un DJ, Alexandre Dufour. Il était  accompagné d’une chan-
teuse de variétés françaises prénommée Vicky, et suivi 
d’un magicien exceptionnel Amin Mehr avec des tours 
très spectaculaires. Ci-contre l’affiche de la deuxième 
édition de cette fabuleuse soirée moules frites qui se 
déroulera le Samedi 10 février 2018 à la salle 

polyvalente à partir de 20h. 

La programmation et l’organisation des manifestations de type événementiel et culturel sur notre commune 
sont effectuées par Arno Tartrou-Walden délégué Culture et par Thierry Leguet, Adjoint à l’événementiel. La 
Commission Culture et événementiel se réunit fréquemment pour programmer et organiser les différentes 
manifestations : théâtre, chorale, concerts, fête de la musique, soirée thématique etc… Retour sur ce qui s’est 
passé en 2017.

12 mai : Chorale

11 mars : Soirée communale Moules / frites

Bon à savoir
La prochaine grande soirée théâtre à Rebréchien aura 
lieu le vendredi 02 février 2018 à partir de 20h à la salle 
polyvalente. Lever de rideau à 20h30. La troupe « SOS 
Paspenga » de Lamotte Beuvron viendra nous interpréter 
une comédie d’Eric Assous « Les belles sœurs ». Entrée 6 €. 
Demi-tarif pour les mineurs. Gratuit pour les – de 12 ans. 
Petite buvette gratuite à l’entracte. Il faut savoir que la 
troupe reverse la recette aux enfants défavorisés de Pas-
penga, village du Burkina Faso, l’un des cinq pays les plus 
pauvres du monde. 

Synopsis : Francky, la quarantaine, a invité ses deux 
frères et leurs épouses dans la maison de banlieue où il 
vient d’emménager avec sa femme Nicole. Cette dernière 
a pris l’initiative d’inviter également Talia, la secrétaire de 
son mari. La venue de cette jeune femme sème le trouble 
et l’inquiétude des trois frères... Yvan, avocat, l’a défen-
due dans une affaire de 
harcèlement et David, 
dentiste, lui a soigné les 
dents. Les belles-sœurs 
soupçonnent leurs époux 
de les avoir trompées 
avec Talia. Lorsque tout 
le monde est réuni, Ni-
cole annonce qu’elle est 
enceinte... L’ambiance 
s’alourdit lorsque Talia 
déclare avoir avorté suite 
à une relation avec un 
homme
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Fête de la musique
Cette année le 21 juin tombait un mer-
credi. Pas évident de mobiliser béné-
voles, techniciens et artistes en milieu 
de semaine. Sachant également qu’en 
trois petites semaines la Municipalité 
doit gérer l’organisation de la fête de 
la musique, le festival de Rock et le 14 
juillet. Au-delà de ces considérations 

organisationnelles la commission avait décidé de maintenir la 
tenue d’un moment festif autour d’un programme dédié à la jeu-
nesse tout en confiant l’ensemble de la partie restauration au bar 
« Le Rebrech’. En milieu d’après-midi et sous une chaleur torride, 
trois membres de la commission, Arnaud, Cyrille et Thierry ins-

tallaient le dispositif : tonnelle, 
arrosage automatique, tables, 
bancs, chaises, vite rejoint par 
Bertrand Prudhomme et Cyril 
Bourreau pour aider à l’installa-
tion des groupes. A partir de 19h 
le public venait en nombre écou-
ter les célébrissimes Rebrech’Dog, 
un groupe de jeunes musiciens re-

briocastinois que l’on ne vous présente plus. Et pour cause rappe-
lez-vous qu’ils ont assuré la première partie de Michael Jones. Très 
vite toutes les tables se remplissaient et chacun pouvait consom-
mer la formule moules/frites proposée par le bar. 

En seconde partie, les jeunes « 45 TOURS » faisaient leur grand 
retour au village. Certes les quatre adolescents talentueux avaient 
pris trois ans mais leur musique énergique n’avait, elle, pas pris 
une ride. A 22h30, fin du show, chacun pouvait rentrer chez soi 
bien qu’il fasse encore très bon sous les étoiles en ce jour le plus 
long de l’année. 

A croire que les années se suivent et ne se ressemblent pas. En 2016 
à cette même période des cordes s’abattaient sur Rebréchien nous 
obligeant à nous replier dans la salle des fêtes.

Bibliothèque municipale
Toujours située derrière la supérette du Dépann’heure, dans la cour, venez 
pousser la porte les mercredis de 16h à 19h (sauf pendant les vacances 
scolaires), 4.000 livres vous attendent.  Les modalités d’emprunt n’ont pas 
changé. 

Les livres sont prêtés pour un mois, à raison de 5 par enfant gratuitement et 
de 3 par adulte pour une adhésion de 5 euros pour l’année (8 euros pour un 
couple). Et n’oubliez pas, pour avoir accès à la médiathèque numérique du 
Loiret (Loiretek), vous devez être inscrit dans une bibliothèque municipale. 
Bonne lecture.

Arnaud Tartrou-Walden
Délégué à la Culture
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ROCK in Rebréch’ : le rendez-vous incontournable attendu par 
tous les afficionados de la scène rock ! Comme vous le savez tous, 
depuis le 05 juin 2010 la commission culture de la commune de 
Rebréchien organise son festival Rock ! Après une première plu-
tôt réussie en extérieur le 02 juillet 2016 avec Les Fatals Picards, 
la commission a planché pour tenter de vous surprendre et de 
pousser encore plus loin son festival fétiche ! Nos partenaires les 
plus fidèles nous ont épaulé pour que nous puissions vous présen-
ter un spectacle somptueux et jamais vu à Rebréchien pour cette 
8ème édition du samedi 04 juillet 2017. Dès le vendredi la scène de 
l’entreprise d’évènementiel « Feu pas le fer » est arrivée sur notre 
commune. Avec ses 62 mètres carrés de plateau et ses 8 mètres 
de haut elle n’est pas passée inaperçue. Il faut dire que pour cette 
huitième édition nous devions être à la hauteur de l’artiste invité ! Il 
s’agissait de Michaël Jones le célèbre guitariste qui a accompagné 
Jean-Jaques Goldman pendant deux décennies. 

De très nombreux bénévoles se sont affairés pour installer toute la 
logistique, les barnums, les stands restauration, monter la scène, 
prévoir le son, les éclairages. Un travail titanesque. Le lendemain 
ils étaient vite rejoints par d’autres tout aussi motivés malgré la 
météo peu clémente. La technique installée, il fallait désormais 
penser à la restauration, faire des frites, des merguez et des chipo-
latas en quantité phénoménale. Là encore le travail ne manque 
pas. Michael et son staff arrivent, il est presque 16h. Il faut encore 
faire les balances des différents groupes programmés. OUF, la pluie 
cesse, le public commence à arriver. En toute première partie nous 
avons la joie de faire jouer les enfants du groupe de musique de 
la commune : Les Rebrech’dogs. Pour de jeunes musiciens jouer 
sur une si grande scène était un défi de taille ! Ils s’en sont très 
bien sorti ! Ensuite nous avons eu le groupe Red Daff, un groupe de 
rock venu du Loir et Cher. Le public s’installe sur les tables mises 
à disposition pour se restaurer. Puis un autre groupe leur succède, 
les No Logos avec leurs reprises dynamitées ! Ensuite à la nuit  
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tombante Michaël Jones nous offre un superbe show de près de 
deux heures avec beaucoup de tubes, de reprises et de composi-
tions plus personnelles ! 

Le public venu en masse malgré les intempéries fût comblé et les 
organisateurs aussi. La buvette aura tourné à plein régime. Tout le 
monde est épuisé, mais ravi. Il faut encore tout ranger. La nuit sera 
courte pour les plus braves. Et pour les remercier, la commission 
a organisé en novembre un pot avec les partenaires et bénévoles. 
Bénévoles toujours plus nombreux, et d’une motivation à toute 
épreuve ! Un grand merci à eux ! Aujourd’hui l’aventure continue, 
nous travaillons actuellement sur la prochaine édition qui aura 
lieu le Samedi 30 juin 2018. 

Sponsors : Super U Deshayes, AD45, Ineo, SAS GTAB, Familles ru-
rales de Rebréchien, Ets Dunou, AG Métal 41, Ineo, AEB Electricité 
et Le Bouchet SA ont versé 4 780 euros.

Partenaires : ATPLD, REC, SEEA (groupe électrogène).

Prestataires : V n’ B, Feu pas l’fer, Studio Safran.

Si vous souhaitez rejoindre l’équipe ultra dynamique 
des bénévoles du Rock in Rebrech merci de nous 
envoyer un mail avec vos coordonnées à cette adresse : 
rockinrebrech@gmail.com. 

Pour des demandes d’informations plus ciblées, 
contacter Arno Tartrou-Walden,  
arnoizer@gmail.com, responsable régie générale.
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Pour les cycles 2 et 3 (CP, CE1, CE2 et CM1), un projet intitulé  
« culture et spectacle » a été mené : l’objectif principal était de 
permettre aux élèves d’accéder à des sources culturelles variées 
afin de commencer ou de perfectionner leur parcours culturel 
individuel. Le projet comportait plusieurs volets : une inscription à  
« écoles et cinéma » (ce dispositif fait découvrir en salle des 
œuvres de qualité, 3 pour l’année). Le deuxième volet consistait 
à assister à la représentation d’une pièce de théâtre au théâtre de 
la tête Noire à Saran et pour terminer, les enfants de la classe de 
CE2 ont présenté une production théâtrale à leurs parents dans le 
cadre d’une grande soirée théâtre. Ce projet a été reconduit égale-
ment pour cette nouvelle année scolaire.

Nos CM2 sont, quant à eux, partis en classe escalade à Combloux 
(Alpes) : Un grand merci à Mme Blondeau qui est à l’origine de 
ce projet. Une nouvelle classe transplantée est prévue pour avril 
2018 sur le thème de la spéléologie.

Pour nos maternelles, le cirque est à l’honneur avec notamment 
une sortie au cirque de Noël à Saint-Jean-de-Braye. Nous avons 
eu le plaisir de pouvoir emmener l’ensemble de nos élèves au zoo 

de Beauval en mai : ce fut une journée riche en émotions sous un 
soleil radieux !

Des jeux de cour ont été dessinés au sol durant les congés d’été 
(marelle, circuit de voitures, terrain de football, maisons…) et un 
tableau à craies a été installé sur un mur extérieur afin de per-
mettre aux enfants de bénéficier de lieux de jeux bien identifiés : 
c’est un véritable succès !

Durant les congés d’automne, un vidéo projecteur a été installé 
dans la classe de CM2 : dorénavant, les classes de CE2, CM1 et 
CM2 sont équipées d’une connexion internet et d’un système de 
vidéo projection. Tous ces projets et travaux ne pourraient pas se 
faire sans le soutien de notre municipalité qui sait se montrer à 
l’écoute et prête à nous aider. Nous les remercions grandement !

Nous remercions également la commission kermesse : ce sont 
trois personnes qui s’investissent pour que notre école puisse bé-
néficier d’une kermesse tous les ans. Elles donnent de leur temps 
et beaucoup d’énergie pour que cette journée soit réussie ! Merci 
également à tous les parents bénévoles pour leur implication et 
leur investissement. N’hésitez pas à vous joindre à nous pour la 
prochaine kermesse ! (Date à retenir : 23 juin)
Enfin, Christine Lavall, ATSEM en PS-GS et directrice de la garderie 
est partie à la retraite le 20 octobre : nous lui souhaitons plein de 
bonnes choses pour la suite. C’est Fatima De Azevedo qui a pris le 
relais depuis le 06 novembre.

Toute l’équipe enseignante se joint à moi pour vous adresser tous 
nos vœux de bonheur et de réussite pour la prochaine année.

Mme Zamora et l’équipe enseignante

(Sur la photo : 1er rang, de gauche à droite : Dominique Baillon 
(ATSEM), Mme Bordeau (décharge de direction), Mme Blondeau 
(CM2), Christine Lavall (ATSEM), Mme Zamora (directrice et CE1-
CE2), M. Martin (CM1), Mme Ginder (PS-GS)

Au 2ème rang : M. Bruley (PS-MS, remplaçant de Mme Aucoutu-
rier), M. Champalaune (CP-CE1)

Culture, théâtre, cinéma, classe transplantée… :  
que de projets à l’école  de Rebréchien

L’école d’hier

Ce sont donc des enfants nés en 1978 et 1979. 
Ils ont maintenant 34 ans de plus qu’à cette 
époque, pas loin d’avoir 39 ans... 
Un grand merci à Josiane, la maitresse, pour 
nous avoir ressorti cette photo de ses archives 
personnelles !

Sur cette photo, vous reconnaîtrez sûrement 
et entre autres… David Dussancourt, Fabien 
Moreau, Olivier Arnaud, Christian François, Ni-
colas Aubry, Julien Sébrier, Anthony Mondino 
, Laëtitia Georges , Mickaël Lory, Estelle Vasse-
neix, Gaëlle Rolo, Claire Camensuli, Bérénice 
Miché, Rudy Jéreaume, David Léonard, Sté-
phanie Arqué, Sébastien Dardonville, Séverine 
Gauché, Céline Maury, Cédric Minière, Morgan 
et Ulrich Laclautre, Édouard Maupu…

Voici une photo de classe de Moyenne 
et Grande section de Maternelle, da-
tant de l’année scolaire 1983/ 1984. 
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Les représentants de parents d’élèves
Les représentants de parents d’élèves élus sont au nombre de 7 pour l’année 2017 / 
2018. Ils sont élus pour une année afin de représenter les parents d’élèves au conseil 
d’école mais aussi en tant que relais entre les parents, l’équipe enseignante et la Mai-
rie. Pour ce faire, quelques semaines avant chaque conseil d’école, les représentants de 
parents d’élèves élus font passer des coupons à chaque parent via les cahiers de liaison, 
à déposer dans la boîte aux lettres des représentants de parents d’élèves, à l’entrée de 
l’école. Les questions sont ensuite transmises à l’équipe enseignante ainsi qu’à la Mairie 
quelques jours avant le conseil d’école. Cela permet à chacun de prendre connaissance 
des questions afin qu’une réponse soit apportée lors du conseil d’école. Lors des conseils 
d’école, les représentants des parents d’élèves élus peuvent aussi échanger avec l’équipe 
enseignante sur le projet d’école sur les thèmes suivants :

• les actions pédagogiques pour atteindre les objectifs nationaux ;
• l’utilisation des moyens alloués à l’école ;
• les conditions d’intégration des enfants handicapés ;
• les activités périscolaires ;
• l’organisation d’activités complémentaires éducatives, sportives ou culturelles ;

Le rôle des représentants de parents 
d’élèves élus est aussi de défendre les 
intérêts des enfants, de l’école et des 
conditions d’enseignement des enfants 
de notre commune. N’hésitez pas à les 
contacter ! Voici la liste des parents 
d’élèves élus pour cette année 2017/ 
2018 : Mme Diana, Mme Vervialle, Mme 
Lesauvage, Mme Perrichon, Mme Plis-
son, M. Pécot, M. Vincent, M. Courage. 

Pour rappel, les parents d’élèves élus de l’année 2016/2017, ont mis leur talent en 
exergue. Ils ont eu l’idée de peindre à quelques endroits de la cour une marelle et 
quelques jeux pour que les enfants en usent et en abusent lors des récréations. Ils 
ont effectué ces peintures au sol cet été, les enfants étaient autant ravis que surpris 
à la rentrée des classes. Un grand merci à la Mairie pour la mise à disposition de la 
peinture et à Mme Zamora, qui a participé à ce projet.

La kermesse de l’école de Rebréchien est une fête en plein air, dans la cour de 
l’école, avec des jeux, des stands et une buvette. Mesdames Stéphanie SOREAU, 
Marie DIANA, Audrey JOBERT et Sabrina PLISSON, parents bénévoles, préparent 
tout au long de l’année cet événement incontournable pour les enfants (organi-
ser les stands, animer les jeux, rechercher des lots auprès des commerçants….). 
Aidés des parents et des enseignants pour la tenue des stands, les enfants n’ont 
plus qu’à profiter, déguster gâteaux, glaces et bonbons. Et pour le plaisir des 
parents, un spectacle sans équivalent est donné par leurs chères têtes blondes. 
Cette année, les parents et les enfants se sont prêtés au jeu du concours de gâ-
teaux, ils étaient tous plus appétissants les uns que les autres.

Les recettes de la kermesse vont ensuite permettre à l’école et aux TAP, de renou-
veler ou d’acquérir du matériel, ou encore de financer en partie une sortie, un 
spectacle, la classe de découverte des CM2...

Pour la kermesse 2017/2018, qui aura lieu le samedi 23 juin 2018, nous accueil-
lons Madame Céline VERVIALLE et nous lui souhaitons la bienvenue.

Kermesse du samedi 23 juin 2017
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Environ 120 élèves de primaire et maternelle déjeunent chaque 
midi au restaurant communal. Beaucoup moins le mercredi midi. 
Claudie Asfir est la responsable de production culinaire. Elle est 
aidée dans sa mission de préparation par 2 agents de restauration. 
Les menus sont périodiquement mis en ligne sur le site de la com-
mune et affichés à l’entrée de l’école. Un plat bio au minimum est 
proposé aux enfants chaque semaine. Une fois par trimestre, 2 à 3 
élus de la commission restaurant communal viennent également 
déjeuner pour s’assurer du bon fonctionnement du restaurant et 
pour rappeler aux enfants les règles élémentaires de politesse et 
de savoir-vivre ensemble. 

Comme la loi l’oblige des exercices d’évacuation sont également ré-
alisés. Le dernier exercice de type incendie a été effectué le lundi 09 
octobre 2017 à 12h35. Entre l’entrée et le plat principal, les 37 élèves 

de maternelle et les 78 élèves de primaire sont parvenus à évacuer 
les lieux en moins de 45 secondes, et ce encadrés par les personnels 
de services et les élus présents ce jour-là pour l’occasion. Au bout 
d’une minute et 45 secondes, tous les enfants étaient rangés devant 
les terrains de tennis. Tout a très bien fonctionné. L’école organi-
sera également des exercices d’évacuation ou de confinement tout 
au long de l’année. Une fois par an, en début d’année scolaire, une 
réunion est également organisée en Mairie entre les personnels du 
restaurant et les élus de la commission. Nous sommes soucieux de 
veiller à ce que toutes les règles en matière d’hygiène et de sécu-
rité soient respectées, comme nous sommes soucieux de rester à 
l’écoute de nos agents pour leur permettre d’exercer leurs fonctions 
dans les meilleures conditions possibles.  

Le restaurant communal

Pour faire plaisir à vos enfants lorsqu’ils rentreront de l’école, rien de tel qu’un bon 
gâteau à la crème et au muesli et pour cela mieux vaut suivre la recette de Sabrina. 

La recette de Sabrina

Ingrédients : 
- 3 œufs
- 250 g de farine
- 225 g de sucre
- 20 cl de crème liquide
- 1 sachet de levure
- 2 cuillères à soupe de rhum
- Céréales Muesli à votre convenance

• Délayer le sucre avec la crème li-
quide, 
• Ajouter un à un les œufs,
• Ajouter ensuite la farine et la le-
vure,
• Mélanger le tout,
• Incorporer les céréales,
Faire cuire à four moyen pendant 
environ 35 min

«Chaque année au mois de juin,  
pendant que certains passent des examens,  

dans les écoles, on fait la fête !!!!
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L’accueil périscolaire et les TAP
L’Accueil périscolaire est ouvert de 7h00 à 8h30, le matin et de 
16h20 à 18h30, le soir. Le matin les enfants de maternelle sont em-
menés à 8h15 à l’école par une animatrice et sont accueillis ensuite 
par la maîtresse et l’ATSEM. Les élémentaires sortent de l’accueil 
dès qu’un enseignant ouvre le portail et vont directement dans la 
cour élémentaire. Le soir les enfants de maternelle sont récupérés 
par une animatrice à l’école à 16h20 et vont à l’Accueil. Les élémen-
taires envoyés par l’enseignant rejoignent l’accueil directement. 
L’accueil périscolaire fonctionne avec 2 personnes le soir, Sonia Da 
Fonseca et Maïté Bonneville. Le matin nous avons en plus Christine 
Lavall, Maryse Ricci et Anna Fernandes (en congé maternité). 

Les temps d’activités périscolaires (TAP) fonctionnent les mardis et 
vendredis de 15h à 16h30 avec des animateurs (trices) mis à dispo-
sition par la Mairie et la Communauté de Communes de la Forêt 
(CCF). Nous avons 5 ateliers représentés par des couleurs et affi-
chés à l’accueil afin que les parents et les enfants puissent se repé-
rer dans les ateliers où ils se sont inscrits, les enfants s’inscrivent 
pour chaque mardi et vendredi en sachant qu’ils peuvent changer 
d’atelier à chaque période (retour des vacances). Pour faciliter la 
répartition des enfants, des listes sont données dans chaque classe 
pour que les enseignants puissent guider les enfants.

Pendant le temps des TAP, 
Sonia Da Fonseca est en 
direction pour intervenir en 
cas de problème ou pour 
remplacer toutes absences 
éventuelles. Des portes 
ouvertes sont organi-
sées au cours de l’année 
dans l’accueil afin que les 
parents, enfants et insti-
tuteurs (trices) voient les 
réalisations de chacun. Les 
TAP restent payants sous 
forme de forfait trimestriel 
qui varie selon le quotient 
familial (entre 8 et 16 eu-
ros par période).

A l’accueil périscolaire, le matin les enfants arrivent progressive-
ment dans une ambiance calme et chaleureuse. Nous accueillons 
depuis Septembre 2017 entre 20 et 25 enfants chaque matin. Le soir, 
une fois que tous les enfants sont installés nous leurs distribuons 
un goûter varié et équilibré, livré par Carole ou Didier Carré, de 
l’épicerie « Le Depann’ heure » de Rebréchien. Une fois le goûter ter-
miné et les tables nettoyées par les enfants avec l’aide des anima-
trices, les enfants sortent jouer dehors si le temps le permet. Les en-
fants qui désirent faire leurs devoirs peuvent les faire à l’accueil. En 
cas de mauvais temps, nous avons à la disposition des enfants des 
jeux de société, un coin dînette, un coin voitures et des activités ma-

nuelles pro-
posées par 
une anima-
trice. Les en-
fants partent 
progressive-
ment jusqu’à 
18h30 heure 
de la fer-

meture. Nous accueillons entre 30 et 45 enfants le soir. Tous les 
enfants sont acceptés à l’accueil sans inscription hebdomadaire, 
une inscription à l’année suffit. Par contre pour les mercredis et le 
centre de loisirs du mois de Juillet, les inscriptions se font directe-
ment auprès de la CCF à Neuville-aux-bois à des dates bien pré-
cises. Pour tout renseignement concernant l’accueil périscolaire ou 
l’accueil de loisirs, les adresser à la Directrice Sonia Da Fonseca, le 
matin entre 7h00 et 8h20 ou le soir entre 16h30 et 18h30. Pour les 
règlements, s’adresser au Trésor Public. Pour toute contestation, 
les adresser à la CCF - 15 rue du mail ouest – Neuville-aux-Bois. Un 
grand merci à nos bénévoles Monique Asfir et Danièle Poirot qui 
nous aident beaucoup et qui sont toujours très fidèles à l’équipe.

Remerciements 
Depuis le 20 Octobre 2017, Christine Lavall est partie en 
retraite, toute l’équipe la remercie pour toutes ces années 
durant lesquelles elle s’est investie et a su transmettre son 
savoir faire avec beaucoup de plaisir et de gentillesse. Nous 
lui souhaitons tous une très bonne retraite.

Les 5 ateliers TAP :
Jaune :   « Les Marmottes », pour les plus petits que nous 

laissons dormir puis jouer suivant leur propre 
rythme sous la vigilance de Dominique Baillon.

Orange :   « Yoga et jeux de société, contes », depuis Sep-
tembre 2017, le mardi Carole Hardoin propose 
du yoga et le Vendredi Maïté Bonneville propose 
des jeux de société, des créations de contes, du 
théâtre.

Bleu :   « Peinture / poterie », animé par Christine Lavall, 
puis remplacée par Damien Rose après son dé-
part, avec Danièle Poirot (toujours bénévole).

Vert :   «  Bricolage », animé par Maryse Ricci avec l’aide 
de Monique Asfir (toujours bénévole).

Rose :   «  Sport et danse », animé par Cindy Froc et Jus-
tine Morin (en remplacement d’Anna Fernandes).
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L’amicale des sapeurs-pompiers c’est quoi ? Notre association re-
groupe les sapeurs-pompiers et musiciens de la Clique, actifs et 
retraités, ainsi que  les membres honoraires, qui souhaitent en faire 
partie. Nous organisons chaque année des moments de rencontre 
incontournables comme la galette, la Sainte-Barbe et Sainte-Cé-
cile ou encore l’arbre de Noël, mais aussi d’autres évènements 
ponctuels comme des sorties d’activités sportives, des visites, etc… 
selon les années. Ces moments ont pour but de développer une 
ambiance de camaraderie et de remercier tous ceux qui participent 
et qui ont participé à la vie de cette amicale et à celle du Centre 
de Première Intervention de Rebréchien-Loury. Mais surtout de 
remercier les conjoints et enfants qui subissent toute l’année les 
contraintes qui incombent. L’amicale permet également de pro-
mouvoir les actions des sapeurs-pompiers lors des animations 
proposées comme pour le 14 juillet.

En Janvier, 70 personnes se sont retrouvées à la salle polyvalente 
de Rebréchien pour partager la traditionnelle galette. En Février, 
une quarantaine d’amicalistes, leur famille et quelques extérieurs 
sont allés, le temps d’un weekend, profiter des sports de glisse, de 
randonnées sur la station de Super-Besse, ainsi que de la visite 
d’une fabrique de Saint Nectaire et du Centre de Secours local. En 
mai, une sortie restaurant, Laser game et bowling a été organi-
sée sur Saran. Début juillet, nous avons profité de notre journée 
détente. Nous étions 60 à avoir profité, après un repas convivial, 
de parties de jeux de société et de jeux extérieurs. Certains ont d’ail-
leurs eu l’agréable surprise de pouvoir y rencontrer cet après-mi-
di-là, Mickaël Jones, auprès du relais de la Forge à Loury où il se 
rendait pour se restaurer avant son concert à Rebréchien. Mi-juil-
let, participation à la fête nationale : diverses animations ont été 
proposées (parcours mini-pompier pour les enfants et initiations 
aux gestes de premiers secours pour les plus grands). Ces anima-
tions ont été proposées dans la bonne humeur sur les communes 
de Rebréchien et Loury. Début septembre, participation au forum 
des Associations à Rebréchien. Présentation au public du tout nou-
veau véhicule : un VSAV, un véhicule de secours et d’assistance aux 

victimes. Début décembre, nous avons fêté notre traditionnelle 
Sainte-Barbe et Sainte-Cécile au restaurant le Relais de la Forge 
sur la Commune de Loury. Une soirée agréable dans une am-
biance familiale. Mi-décembre, le père Noël est venu apporter des 
cadeaux aux enfants des amicalistes qui se sont retrouvés autour 

d’un apéritif dînatoire. 

Enfin, nous remercions les habitants 
de Loury et de Rebréchien pour l’ac-
cueil qu’ils nous réservent lors de 
notre passage pour les calendriers. 

Présidente : Perrine COTRET (en 
photo) ; Vice-président : Julien 
DONNAT - Trésorier : Jean-Luc 
BENARDEAU ; Trésorier adjoint : 
Jérémy ROUX - Secrétaire : Alban 
VASSORT ; Secrétaire adjoint : 
Nicolas SALLE
Contact : asprl45470@gmail.com

L’Amicale des pompiers de Loury / Rebréchien

Bilan des activités de l’amicale des Sapeurs-Pompiers

Bon à savoir
Le CPI de Rebréchien-Loury recrute des Sapeurs-Pompiers, 
n’hésitez pas à vous rapprocher de nous pour tous rensei-
gnements (où à venir nous rencontrer le vendredi soir à 20h 
au CPI au 570 rue Saint-Nicolas, 45470 LOURY). 
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Rando Club Rebriocastinois 
Le R C R est un club fédéré qui compte 60 adhérents, 
un nombre volontairement limité afin de conserver une 
dimension conviviale.

Les randonnées ont lieu tous les mardis. Deux parcours 
sont proposés : 10 kms et 13 kms entre forêts, plaines 
et étangs, ainsi que des sorties à la journée avec pique-
nique.

L’année 2017 a été riche en sorties et séjours. Une marche 
déguisée à la découverte des venelles de la source d’Orléans, une 
chasse au trésor à Mardié, Chartres illuminé, une semaine à Samoëns, 
une   randonnée à la journée, une demi- journée avec dénivelé de 600 
m, le circuit des 25 bosses à Fontainebleau. Pour rester en jambe, une 
semaine en Haute-Saône aux mille étangs et Sainte Montaine entre 
Sologne Berry et Loire.     

Pour clôturer la saison nous avons organisé la marche de Rebréchien, 
la 6ème édition, avec 540 marcheurs, un nouveau record de participation.   

 Président Secrétaire Trésorier 
 Claude Vauclin Christine Barbot Maryse Thauvin 
 07.68.11.29.01 06.42.38.68.15 06.03.90.37.22
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Section Volley

Section Gym

Le mardi, tout est permis, comme venir taper dans une balle de 
volley-ball.
Homme, femme, jeune (dès 17 ans) ou plus expérimenté..., chacun 
peut trouver sa place dans nos 2 équipes qui évoluent (avec suc-
cès) en championnat loisir mixte ou Ufolep, ou simplement pour 
venir s’entraîner ! A votre guise!

A 20H 30, chaque mardi, dans notre beau gymnase de Rebré-
chien.
Venez tester !

Contacts : Delphine BERNARD : 06 69 49 01 75 - Pierrick 
COURAGE : 06 60 72 67 60 - Luc MOREL : 06 33 47 97 50

Encadrés par un professionnel du sport de la « 
Fédération Française d’Education Physique et de 
Gymnastique volontaire (FFEPGV) ».

Les cours de gymnastique volontaire se dé-
roulent tout au long de l’année au gymnase de 
Rebréchien. La gym volontaire est une activité 
d’entretien : échauffement en musique, renfor-
cement musculaire (abdos, cardio, … etc.) avec 
matériels divers (poids, élastiques, ballons…), 
étirements.

L’occasion de se détendre, de se défouler dans une ambiance sym-
pathique, apportant à la fois un bien-être physique mais aussi 
mental.

Horaires des cours : 
• Le lundi de 19h30 à 20h30
• Le mercredi de 20h à 21h

Depuis septembre 2017, un nou-
veau cours de gym « Pilates », 
le lundi de 18h15 à 19h15.

Le « Pilates » est 
une méthode douce 
d’exercices. Elle per-
met de redévelopper 
les muscles postu-
raux et ainsi de cor-
riger les mauvaises 
postures pour avoir 
un corps sain, har-
monieux, équilibré, 
souple, sans tension, 
solide et aligné. 
Grâce aux différents exercices pratiqués, la personne retrouve 
équilibre, coordination, endurance, souplesse, force mentale et 
physique. La méthode convient à tous types de publics. 

Pour tout renseignement, contactez-nous :
Claude BECHU, Présidente
Tél : 06 86 36 26 92

Muriel GERMAIN, Secrétaire
Tél : 06 84 06 25 37

Lydie ASFIR, Trésorière
Tél : 02 38 52 70 40

Section Badminton 
Le vendredi, tout est permis, aussi !
Par exemple, jouer de la raquette de badminton!
Sur nos 3 terrains tracés, à partir de 20 H 15, moult rebriocasti-
noises et maints rebriocastinois s’adonnent à leur sport préféré !
SECTION évidemment ouverte à tous et toutes, dès 17 ans.
Seules conditions requises : avoir le sourire et un certificat médical !

Contacts : Fabien ZAMORA : 07 81 10 87 95  
Luc Morel : lucfabimorel@wanadoo.fr
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Cercle de l'amitié

Le Bien Aller Val Forêt 

Le Cercle de l'amitié est l'association destinée aux retraités (de 
tous âges) de Rebréchien.

Notre association est affiliée à l'Union Départementale des Clubs 
d'Aînés Ruraux du Loiret (UDCARL). Cette année 2017, nous avions 
50 adhérents en retraite et un membre honoraire. La cotisation 
était de 18 euros pour l'année.

Nous nous réunissons chaque jeudi de 14h30 à 18h à la salle Area 
Bacchi pour nous divertir dans une ambiance sympathique :

-  Jeux de cartes (belote, manille, tarot...), divers jeux de société 
(triomino, scrabble, rummikub, chromino...)

-  Repas trimestriel au restaurant qui nous permet de nous retrou-
ver dans la bonne humeur.

-  Sorties à pied (marche) quand le temps le permet pour les per-
sonnes qui le souhaitent.

- Sorties en extérieur

Si vous êtes retraités quelque soit votre âge, venez vous joindre à 
nous pour vous divertir. C'est avec plaisir que nous vous accueil-
lerons, vous serez les bienvenus.

ANNEE 2017
Adhérents : 50 - Membre honoraire : 1
 

BUREAU : Présidente : Mireille LOUVEL : 02.38.65.64.95.
                    Trésorière : Josiane LANGUILLE : 02.38.65.64.95.
                    Secrétaire : Nicole MARAN : 06.71.31.96.52.

 

Manifestations de l’année 
16 mars : Repas au Rebrech’ (30 personnes)

06 avril : Sortie d’une journée. Visite d’un orchidium à 
Contres - Déjeuner - Découverte de la biscuiterie St Michel 
et visite de la chocolaterie de Bracieux (19 personnes) 

18 mai : 2ème repas au Rebrech’ (30 personnes)

16 juin : Pique-nique à l’étang de Combreux (16 personnes)

21 septembre : Visite d’une bergerie à Montereau - Repas 
avec animation à la ferme auberge du Tranchoir à Nevoy - 
Après-midi dansant (19 personnes)

26 septembre : Cabaret music-hall - Spectacle des années 
60 à la salle des fêtes de Pithiviers (20 participants)

15 octobre : Repas du club au Rebrech’ (39 personnes)

09 novembre : Repas choucroute à Dampierre-en-Burly 
organisé par l’UDCARL

16 novembre : Guinguette à Champigny-sur-Marne (8 per-
sonnes)

Les membres du Bien Aller Val Forêt se réunissent une fois par 
semaine à la salle polyvalente de Rebréchien pour y effectuer 
leur répétition. Cette année nous avons participé au 14 juillet de 
Rebréchien où nous avons joué ½ heure, nous avons aussi par-
ticipé au forum des associations et effectué deux concerts, l’un 
où nous étions invités par la municipalité de Beaugency pour 
une prestation dans l’abbatiale Notre dame le 23 septembre en 
compagnie des échos de la Brenne (formation de trompes de 
chasse), l’autre un évènement majeur, notre concert du samedi 
25 novembre en l’église Saint-André de Fleury-les-Aubrais, 
pour lequel nous avions invité le Bagad Breton d’Orléans  La 
Kevrenn ; les premiers retours sont très positifs.

Yann Derland

Président du BAVF
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Les doigts de fées

Cours permanents  
Le dessin n’est pas obligatoirement un don mais un art qui s’appri-
voise

Dessin, fusain, aquarelle, gouache, … 
•  Sandrine, diplômée des Beaux Arts, est là avec sa bonne 

humeur tous les mardis matins pour ses élèves débutants à 
élèves confirmés.

Peinture sur porcelaine
•  après un congé maternité, Karine revient avec sa bonne humeur 

pour  nous apprendre les différentes techniques ; débutants à 
confirmés, et toujours des samedis matins ou samedis toute la 
journée 

Autres activités manuelles
Cartonnage « à la carte »

•  Un autre style ! Françoise entame sa deuxième année avec 
succès pour vous apprendre les bases, progresser rapidement, 
vous proposer ses nouveautés ou tout simplement vous calculer 
et vous guider dans la réalisation de vos créations selon vos 
moindres souhaits. Rien que cela !

Couture : 2 niveaux
•  Apprentissage des bases, découverte de la machine à coudre 

jusqu’à des réalisations diverses et variées. 

•  Sans avoir de grandes connaissances de couture, vous pouvez 
rejoindre Monique Guitart-Roca qui vous guidera dans la réali-
sation de ses créations, de vos idées…

•  Peut-être dès septembre 2018, le 3e niveau, la confection vesti-
mentaire mais plus avec Monique Drouin qui a souhaité dispo-
ser plus facilement de ses soirées mais qui reste ponctuellement 
avec ses belles idées et précieux conseils.

Réfection de sièges  
•  Christèle, professionnelle prenant la suite d’Yves, vous enseigne-

ra les différentes méthodes à appliquer selon le style des sièges. 
Cours donnés à la salle le samedi matin et/ou après-midi ;  
possibilité de déjeuner sur place. Nous attendons des inscrip-
tions pour vraiment reprendre l’activité. 

Broderie de Lunéville
•  Christine retournant vers sa Normandie, passe le relais à Anne-

Marie qui vous apprendra le maniement de ce petit crochet pour 
réaliser des broderies de perles sur des vêtements, des coussins, 
... des broches, des tableaux, ….

Grande nouveauté  
 Initiation, perfectionnement au bricolage au féminin comme au 
masculin : que ce soit électricité, plomberie, … Différents étapes 
du cours : théorie, sécurité, application terminées par un « apéro-
concertation-échanges »  

Autre nouveauté
 la généalogie avec notre célèbre et tout efficace Raymond qui 
devrait débuter en janvier 2018

Ateliers
Echange de savoirs : toutes réalisations manuelles suggérées, 
demandées… même à terminer : papier, cartons, tissus, carton, et 
autres matières

Broderie : Joëlle Caplain toujours 
aussi ingénieuse pour soumettre de 
nouvelles idées, techniques, …

Patchwork : fidèles mordues 
accueillant toujours aussi sereine-
ment de nouvelles venues

Pergamano : un souhait… une 
réalisation. Les techniques pour 
débutants à indisciplinés 

Nouveauté
Tricot – crochet : apprentissage, perfectionnement, réalisations…. à 
terminer , à assembler

Samedis ou Week-end creatifs 
• Des samedis ou encore des week-end créatifs (SC) qui seront pré-

sentés par trimestre,  tels que le meshwork (Béatrice et Colette), 
techniques de l’abat-jour (Christèle), le coussin tapissier (Yves et 
Monique), lampe (Françoise) : bas en cartonnage et son abat-
jour approprié, …..

Vos idées, suggestions, demandes  
sont toujours les BIENVENUES

Un contact : Anne-Marie Le Calvé-Luizard  
 anne-marie.luizard@orange.fr   

06 74 28 47 20
Remise en activité de notre BLOG  

qui sera annoncé sur le site de la Mairie
A SUIVRE ! et RDV sur le site de la Mairie….

L’Association de Rebréchien « les doigts de fée » avec sa bonne 
humeur et son esprit d’entraide, propose toujours hors périodes 
scolaires.
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L’effectif du Rebréchien Loiret Cyclisme était en hausse sur la sai-
son 2016-2017 mais en légère baisse pour 2018 avec 39 licenciés 
dont 22 enfants à l’école de Vélo, 7 Cadets et 1 Junior. 
La saison 2016-2017 a été encore une saison riche en événements. 
Nous avons engagé de nombreuses actions pour donner plus de 
visibilité et de vie à notre association sportive en encourageant 
nos jeunes à une pratique régulière du vélo et ceci dans les meil-
leures conditions de sécurité.
Le fait sportif marquant de la saison 2016-2017 est la 3ème place 
décrochée (à la pédale) lors de la coupe des clubs du Loiret. Nous 
étions 7ème lors de la saison précédente. Cette coupe organisée 
en 3 étapes prend en compte les classements individuels de nos 
jeunes pour chaque catégorie. Elle permet de classer les clubs 
formateurs du Loiret. C’est une belle récompense pour tous les ef-
forts fournis par nos jeunes qui s’entraînent quelque soit la météo 
les samedis et également en semaine pour les plus grands.
C’est aussi une grande satisfaction et une reconnaissance des 
programmes d’entraînement mis en place par nos coachs. Bravo 
à tous. 
Cette année nous avons également renouvelé notre tenue. Le défi 
était de taille. Moderniser tout en gardant nos codes couleur avec 
le marron et vert représentatif de notre village. Comme vous pou-
vez le voir sur la photo, c’est plutôt bien réussi. 

Cette année encore, nous avons organi-
sé à Rebréchien deux compétitions ma-
jeures les 1er mai et 11 novembre 2017.
La 3ème Roue d’or Rebriocastinoise s’est 
déroulée le 1er mai. C’est une compéti-
tion pour les écoles de Vélo organisée en 
4 épreuves reprenant les fondamentaux 
de la pratique du cyclisme. Le matin se 
sont déroulés les jeux d’adresse, l’atelier 
de mécanique et un questionnaire por-
tant sur le cyclisme, la sécurité et la nu-
trition sous forme de QCM. L’après-midi 
était consacrée aux épreuves sur route. 

Pour la première fois nous avons organisé un circuit « En ville » 
qui faisait le tour de notre village. Cette organisation a nécessité 
la mise en place de plus de « 20 signaleurs » positionnés à tous 
les carrefours pour assurer la sécurité du circuit. Les retours ont 
été très positifs de la part des Rebriocastinois malgré les pertur-
bations de circulation. Nous vous remercions encore pour votre 
compréhension. Si vous êtes majeur avec le permis de conduire 
et que vous souhaitez participer à la sécurisation de notre pro-
chaine édition, n’hésitez pas à nous contacter, nous vous accueil-
lerons avec plaisir. A l’issue de cette journée, le Rebréchien Loiret 
Cyclisme a terminé en 3ème position soit 2 places de mieux qu’en 
2016.
Le 7ème Cyclo-cross Rebriocastinois a eu lieu le 11 Novembre sur 
le terrain municipal de l’Epinay sous une météo à ne pas mettre 

un Rebriocastinois dehors. Malgré cela nous avons eu une parti-
cipation record avec 25 clubs représentés et 153 participants. Le 
matin était réservé aux catégories Sénior, Junior, Cadet dame et 
hommes. L’après-midi place aux plus jeunes. Pour certain c’était 
leur première expérience de la compétition et ce fut un ‘’bap-
tême’’ boueux. Tous se sont battus et ont donné le meilleur d’eux-
mêmes, même si les résultats n’ont pas toujours récompensé 
leurs efforts. L’engagement, la solidarité, la joie et la déception 
qu’ils ont montrés sont des encouragements pour l’équipe d’or-
ganisation à poursuivre.

Pour continuer à progresser, l’entraînement est organisé chaque 
samedi matin de 10h00 à 12h00 de septembre à juin pendant la 
période scolaire. (Rendez-vous au gymnase).
Même si la vocation première de notre club est sans aucun 
doute la compétition, nous avons remarqué que de plus en plus 
de jeunes viennent pratiquer le VTT de loisir. Une pratique 
SPORTIVE du vélo lors des entraine-
ments leur permet de découvrir le goût 
du dépassement et de créer l’envie de 
faire de la compétition.
Les samedis de janvier lorsque la tem-
pérature est trop basse c’est entraî-
nement au gymnase avec footing, 
cardio, renforcement musculaire, 
étirements, sport collectif, mais 
aussi ateliers mécaniques, nutrition 
et une séance de sensibilisation 
aux premiers secours dispensée 
par des professionnels.

Nous investissons également 
pour le futur.  Deux nouveaux 
entraîneurs sont en formation 
ce qui portera leur nombre à 7. 
Tous nos éducateurs sont formés aux 
premiers secours et donc titulaire du PSC1.

Certains encadrants du club ont décidé de s’entraîner également 
afin de participer à des cyclos sportives. Pour la seconde année 
consécutive un petit groupe est parti affronter les pentes ardé-
choises. L’entraînement assidu du début de saison et une météo 
plus clémente que l’année précédente ont permis à tous de battre 
leur record personnel. Félicitations.

 

Rebréchien Loiret Cyclisme

Si vous souhaitez nous rejoindre 
pour participer à notre aventure,

vous pouvez prendre contact auprès de Christophe GERMAIN

e-mail : rebrechien45cyclisme@wanadoo.fr 

Site internet : http//rebrechien-45cyclisme.club.sportsregions.fr
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Février – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Après une présentation des activités de l’année 2016 par la Prési-
dente, la trésorière a dressé un bilan financier équilibré qui a été 
approuvé, à main levée, à l’unanimité. 

Il a été procédé au renouvellement des membres sortants du bu-
reau.

Les personnes élues sont : Mmes FESNIERES, LE CHAPELAIN,  LEO-
NARD, LEMETAYER,  PETIT

Le bureau s’est ensuite réuni pour désigner : Mme PETIT – Prési-
dente, Mme LEONARD – Trésorière, Madame Le CHAPELAIN tréso-
rière adjointe - Mme LEMETAYER  - Secrétaire

L’Assemblée générale s’est achevée par un moment de convivialité 

Mars – le 19 – CARNAVAL
Après la distribution des confettis, le défilé des enfants et parents 
déguisés (ou non) s’organise dans les rues de la commune. 

Tout le monde se retrouve ensuite à la salle polyvalente pour le 
spectacle de magie animé par la compagnie ENFANTIMAGE. 

Le magicien a su faire participer les enfants et rendre vivant ce 
spectacle qui a duré environ 1 heure.

Pour terminer l’après-midi, l’association a servi le goûter aux en-
fants. 

Nous rappelons que cette manifestation est ouverte à tous, adhé-
rents ou non.

AVRIL - le 02 – VIDE-GRENIER et marché 
gastronome
Pour notre deuxième année, le calendrier électoral nous a 
contraints à décaler la date du vide-grenier, habituellement fixée à 
la mi-avril. Nous avons retenu la date du 02 avril, avec beaucoup 
de réserves. 

Le temps a joué le jeu et nous avons eu un beau temps toute la 
journée. Toutefois, le changement de date nous a privé d’une par-
tie des exposants professionnels qui étaient pris par ailleurs sur 
d’autres manifestations.

Le nombre des exposants particuliers, installés sur la plaine de-
vant la salle polyvalente, était à peu près identique à l’an passé.

Les bénévoles de l’année précédente ont tous renouvelé leur colla-
boration en fonction de leurs disponibilités et nous les remercions 
vivement de leur soutien et de la bonne ambiance qui règne mal-
gré le travail.

En 2018, le calendrier traditionnel reprend ses droits et le vide-gre-
nier est fixé au dimanche 15 avril.

Juillet – le 14 – FÊTE NATIONALE 
Comme chaque année l’association  a participé aux manifestions 
du 14 juillet sur la place autour de l’église. Les enfants ont accouru 
nombreux pour la pêche à la ligne.

Le soir les lampions ont été distribués avant le départ du défilé lors 
du rassemblement place de l’église.. 

Rappelons que ces animations sont offertes par la commune.

Octobre – le 15 
BOURSE AUX 
JOUETS
Comme chaque année la 
participation des exposants 
a été importante. Les visites 
ont été à la hauteur des at-
tentes malgré des manifesta-
tions identiques dans les com-
munes avoisinantes. 

Un succès qui ne se dément 
pas au fur et à mesure des ma-
nifestations. C’est la vente des 
crêpes bretonnes confection-
nées sur place ainsi que des gâ-
teaux réalisés par les membres 
du bureau et quelques parents 
qui soutiennent l’association.

Décembre - le 17 - SPECTACLE DE NOËL
Au moment où s’imprime ce bulletin, il est trop tôt pour parler 
du spectacle de noël 2017. Le thème choisi pour cette année est « 
NOEL AUTOUR DU MONDE ». Souhaitons aux « artistes en herbe » 
le même succès que l’année dernière.

Il faut rappeler que les enfants et adultes qui les encadrent s’inves-
tissent chaque samedi à partir du mois d’octobre pour offrir à tous 
les habitants de la commune un spectacle d’environ deux  heures.

Delphine et Florence sont à l’origine de la mise en scène et du choix 
des danses et chants qui seront présentés. Elles sont aidées par des 
parents afin que ce spectacle puisse perdurer.

N’oublions pas que cela permet au Père Noël d’arriver pour la 
distribution des jouets offerts aux enfants de la commune jusqu’à 
l’âge de 6 ans.

Familles Rurales de Rebréchien
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No mad musik est 
un collectif regroupé 
sous forme d’associa-
tion voué à la créa-
tion, la production et 
la diffusion de spec-
tacles vivants ! 

Créé en juin 2007 No 
Mad Muzik a réalisé 
un grand nombre 
de concerts et 
d ’ a n i m a t i o n s 
culturelles partout 
en France. Nous 
mettons un point 
d’honneur à réali-

ser au moins un spectacle par an sur la com-
mune de Rebréchien ! Le 08 avril 2017 c’était la 
seconde édition du 100% tribute ! 

Avec cette année MISTER COM, un groupe 
Jurassien reprenant les titres phares du 
mythique groupe TRUST ! Le 07 avril 
prochain pour la 3ième édition, il y aura  
3 groupes !! Réservez votre soirée ! Ouverture 
des portes dès 19h30 ! Il y aura à manger sur 
place ! Afin d’éviter de refuser du monde à l’en-
trée, comme l’année dernière nous allons faire 
une prévente de billets sur internet. 

No Mad Muzik 

ATELIERS PEINTURE
Avec pédagogie et méthode, Sylviane, professionnelle, anime ces ateliers qui sont organisés à 
différents moments dans l’année.

Ces ateliers peuvent être proposés pendant les congés scolaires, ou en dehors selon les inscrip-
tions (Pâques, fête des mères ou des pères, Halloween et Noël).

Sylviane fournit le local et le matériel (support et peintures). L’association prend en charge, 
pour les adhérents de l’association,  une partie des frais d’inscription. Pour vous renseigner, ou 
vous inscrire 06.75.12.99.64

COURS DE GUITARE  
(acoustique – électrique ou classique)
Des cours de guitare sont proposés et animés tous les  
mardis. Si vous êtes intéressé(e) vous pouvez  
demander des informations : 06.20.10.53.71

L’adhésion à Familles Rurales est de 26,50 € et 
donne accès, également, à toutes les activités 
proposées par les associations Familles Rurales 
des localités voisines (et de toute la France).

VENEZ NOUS 
REJOINDRE !!!

TOUTES LES BONNES  
VOLONTÉS SONT BIENVENUES

Faites-vous connaître par l’intermédiaire 
de l’adresse : fr.rebrechien@laposte.net
Pour 2018, le bureau souhaite, à chacun 

de vous, la réalisation de tous 
 vos souhaits. 

La Présidente
  Danielle PETIT

Supportez l’association  
de votre commune : adhérez à Rebréchien.  

Vous avez des idées…. 
Vous souhaitez vous investir  

dans le tissu associatif de votre commune…  
ou vous voulez tout simplement  

aider l’association, alors…

Vous pourrez retrouver tous les renseignements nécessaires sur le site 
de la commune, en écrivant à l’adresse suivante : nomadmuzik45@gmail.com ou 
sur la page Facebook de notre association : NoMadMuzikProd. Nous remercions 
chaleureusement les personnes qui nous soutiennent et la mairie de Rebréchien !! 

A très bientôt !
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Nos élus de proximité 
Notre député : Marianne Dubois

Le Loiret compte à ce jour 6 circonscrip-
tions. Nous appartenons à la 5ème (au 
nord du département, en violet sur la 
carte). Notre député, élue depuis 2012, 
est Madame Marianne Dubois. Elle a 
été réélue le 18 juin 2017. Vous la ren-
contrerez sûrement sur Rebréchien, 
elle y vient régulièrement pour appor-
ter tout son soutien aux organisateurs 
lorsqu’il y a des manifestations. 

Nos conseillers départementaux :  
Marie-Agnès Courroy et Michel Breffy
Depuis le redécoupage des cantons défini par la loi du 17 mai 
2013 et par les décrets d’application publiés en février et mars 
2014, Rebréchien ne fait plus partie du canton de Neuville-aux-
Bois mais appartient au canton de Fleury-les-Aubrais avec 6 
autres communes : Fleury-les-Aubrais, Vennecy, Chanteau, Mari-
gny-les-usages, Traînou et Loury, soit environ 32.000 habitants 
pour 147 km2. Nos deux conseillers départementaux sont élus 
depuis le 29 mars 2015. 

Notre présidente Communautaire (CCF) : 
Marie-Claude Donnat

Créée le 31 décembre 1998, la 
Communauté de Communes 
de la Forêt (CCF) se situe au 
nord-ouest du département 
du Loiret à 25 km au nord 
d’Orléans et à 100 km au sud 
de Paris. 

Partagée entre la Beauce et la 
forêt d’Orléans, elle regroupe 
dix communes (Aschères-le-
Marché, Bougy-lez-Neuville, 
Loury, Montigny, Neuville-
aux-Bois, Rebréchien, Saint-
Lyé-la-Forêt, Traînou, Venne-
cy et Villereau). 

Sa population s’élève à 15 638 habitants sur un territoire d’une 
superficie de 192 km². Sa présidente, Marie-Claude Donnat a été 
élue en 2014. 

Composition du bureau : Marie-Claude Donnat, Présidente ; Ju-
lia Vappereau, Alain Dardonville, Christian Massein, Jean-Yves 
Gueugnon, Vices-Présidents ; Chantal Beurienne, Roger Des-
landes, François Ibanez, Bernard Léger, Isabelle Marois, Gérard 
Rock, membres du Bureau.

Nos sénateurs
3 sénateurs ont été élus par les 1550 grands électeurs du Loiret 
le 24 septembre 2017 au scrutin proportionnel plurinominal. 

Ils représenteront le Loiret au Palais du Luxembourg pour une 
mandature de 6 ans. De gauche à droite Hugues Saury (DVD), 
Jean-Pierre Sueur (PS), Jean-Noël Cardoux (LR). Les 3 grands 
électeurs de Rebréchien désignés par le Conseil Municipal 
étaient Corinne Pousse, Céline Gaucher et Thierry Leguet. 

Ce sont eux qui ont représenté la commune lors de cette élec-
tion faite au tribunal de grande instance d’Orléans. 
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La Fédération nationale des Anciens Maires et Adjoints 
de France a remis à la commune de Rebréchien, un di-
plôme, une Marianne d’argent pour les très bons scores 
de participation lors des élections de 2017 sur notre 
commune. Ceci signifie non seulement que les listes 
sont à jour mais aussi que le civisme et la citoyenneté 
sont des valeurs qui ont du sens à Rebréchien.              

Au cours de cette année électorale, les électeurs étaient 
appelés à quatre reprises à se rendre aux urnes. Deux fois 
pour élire leur nouveau Président de la République, deux 
fois pour élire leurs députés. Rappelons aussi que les 
1550 grands électeurs du Loiret ont dû élire 3 sénateurs. 
Revenons en chiffres sur les résultats de ces élections à 
Rebréchien. 

Résultats des élections législatives des 11 et 18 mai 2017

Récompense

 2ème tour

       Résultats des élections présidentielles
       des 23 avril et 07 mai 2017 -  1er tour 

Résultats des élections sénatoriales 
 du 24 Sept 2017

Composition de l’Assemblée à l’issue  
des législatives de juin 2017
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Pour son départ de la commune vers d’autres 
horizons, le 28 septembre 2017 à la salle Area 
Bacchi Alain Dardonville a remis à Jacky 
Fournier une médaille de la Commune afin de 
le remercier au nom de tous les habitants de 
son implication citoyenne. Pour rappel, Jacky 
a exercé les fonctions de Président du club de 
tennis de table de Rebréchien ; il a aussi été élu 
au conseil municipal durant 19 ans de 1995 à 
2014 dont 7 années en tant que Maire (de 1995 
à 2001).

C’est à Montréal dans 
un joli appartement du 
quartier du plateau à 
deux pas du Mont Royal 
que nous avons ren-
contré Albert Nutall et 
sa famille. Albert est 
retraité de l’industrie 
sidérurgique et a sillon-

né l’Amérique durant toute sa car-
rière professionnelle. Originaire d’Ontario au Canada mais a finale-
ment décidé de rejoindre le Québec pour y fonder sa famille. Albert 
Nutall connait bien Rebréchien et pour cause il y a séjourné en 2004 
lors de la cérémonie dédiée au crash du Lancaster LM 462 tombé le 
28 juillet 1944 sur notre commune. Albert Nutall est le neveu d’Al-
bert William TUURI, Pilot Officer dans la Royale Canadian Air Force 
et qui se trouvait à bord du Lancaster. Ce jeune pilote pérît dans le 
crash avec 7 de ses camarades. Régulièrement, en mémoire pour 
son oncle, Albert fleurit la tombe du souvenir dans le cimetière de 
la commune ; il est le digne descendant d’une famille d’aviateurs. 
La commune de Rebréchien a décidé de mettre à l’honneur Albert 
Nutall pour toute l’énergie qu’il a dépensée afin de perpétuer la 
mémoire de son oncle en lui décernant la médaille de la commune.

Au mois de septembre dernier lors 
d’un séjour à Montréal j’ai eu l’hon-
neur de remettre à Albert la médaille 
de la commune de Rebréchien (série 
limitée) en main propre en présence 
de toute sa famille ; la rencontre ren-
due possible avec la sympathique 
collaboration de Remco Immerzeel 
et Christian Prudhomme fut pleine 
d’émotion mais aussi de joie et de 
convivialité avec un accueil digne de 

nos cousins Québécois. Nous avons promis à cette occasion de nous 
revoir… et nous tiendrons cette promesse.

                     Franck et Sylvie DUBOIS. 

Rencontre avec Albert NUTTALL et sa famille…

Bon à savoir 

Stele visible rue de la Harloterie
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Principe :
Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes 
électorales.

L’inscription est automatique pour les jeunes de 18 
ans qui se sont fait recenser. En dehors de cette 

situation, l’inscription sur les listes doit faire 
l’objet  d’une démarche volontaire.

Qui peut être électeur ?
Il faut remplir les conditions suivantes :

• être âgé d’au moins 18 ans la veille du 1er tour de scrutin ;

•  être de nationalité française (les citoyens européens résidant 
en France peuvent s’inscrire sur les listes complémentaires 
mais seulement pour participer aux élections municipales et/
ou européennes) ;

• jouir de ses droits civils et politiques.

Où s’inscrire ?
• Soit à la mairie de son domicile ;

•  Soit à la mairie d’une commune 
dans laquelle on est assujetti aux 
impôts locaux depuis au moins  
5 ans ;

•  Soit à la mairie de sa résidence à 
condition d’y résider de manière 
effective et continue depuis au moins 6 mois ;

•  Soit à la mairie de la commune où l’on est assujetti à résidence 
obligatoire en tant que fonctionnaire public.

•  Soit par internet, en utilisant le téléservice proposé par 
www.service-public.fr

Dans les 3 mois qui suivent leur 16ème anniversaire, tous les jeunes 
Français, filles ou garçons, doivent se faire recenser à la Mairie de 
leur domicile ou dans un Consulat, s’ils résident à l’étranger. Cette 
démarche s’inscrit dans un parcours de citoyenneté qui comprend, 
outre le recensement, la Journée Défense et Citoyenneté (JDC) an-
ciennement appelée Journée d’Appel de Préparation à la Défense 
(JAPD). La convocation à cette journée est envoyée par le centre 
de service national (CSN) de rattachement. En quoi consiste une 
journée défense et citoyenneté ? 

•  La personne est accueillie par un petit- déjeuner (croissants, 
café, etc.) 

•  Au cours de la matinée, elle suit des modules d’informations 
sur les responsabilités du citoyen et sur les enjeux de la dé-
fense nationale. Elle accomplit aussi des tests très simples de 

connaissance de la langue française. 

• Un repas est ensuite servi le midi 

•  L’après-midi une initiation aux 
gestes de premiers secours est 
proposée ainsi qu’une éven-
tuelle visite d’installations 
militaires. 

•  À la fin de la journée, le jeune 
se voit remettre un certificat 
de participation. Ce docu-
ment est nécessaire pour 
passer concours et examens 
d’État.

Inscription sur liste électorale

Le recensement
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Informations Préfecture
La dématérialisation des procédures relatives aux certificats d’im-
matriculation et aux permis de conduire, sera effective à compter 
du 6 novembre 2017. 

Les guichets de Préfecture pour ces demandes seront fermés à par-
tir du 3 novembre 2017. 

Dorénavant toutes les demandes se feront par internet.

A savoir 
La Préfecture du Loiret nous informe en date du 23 octobre 
2017 qu’elle ne donnera pas de suite favorable à la Com-
mune pour sa demande consistant à être reconnu en état 
de catastrophe naturelle au titre de la sécheresse observée 
pour la période du 1er avril au 30 septembre 2016. 

Suite aux inondations de mai 2016 et à l’épisode de séche-
resse qui s’en était suivi, des particuliers de la commune 
avaient déposé des dossiers auprès de la Mairie et de leurs 
assurances. 

Pour être remboursés cette décision était attendue. 

Elle n’a malheureusement pas abouti. 

PACS et changement de nom
Oubliez les greffes des tribunaux d’instance ! Les officiers de 
l’état civil, en mairie, sont désormais chargés d’enregistrer 
les pactes civils de solidarité (Pacs). Ils traitent aussi les de-
mandes de changement de nom et de prénom (modification, 
adjonction, suppression...).

 https://permisdeconduire.ants.gouv.fr https://immatriculation.ants.gouv.fr
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Depuis le 1er septembre 2017, Ulys devient Rémi et passe aux mains 
de la Région. Retour sur huit années de services :

« Avec plus de dix millions de kilomètres parcourus tous les ans, 
le Loiret est le premier réseau de la Région Centre-Val de Loire en 
nombre total de voyages », explique Fabrice Chailloux respon-
sable du service de Réseaux de transports. Chaque année, huit 
millions de ces voyages ont été effectués par les abonnés scolaires 
du Loiret soit environ 21 500 élèves inscrits en 2017. En plus de ses 
376 circuits scolaires, Ulys a développé depuis plusieurs années 
des services de transports à la demande : Ulys mobilité qui em-
mène vers la commune principale du secteur et Ulys proximité qui 
transporte depuis un point d’arrêt dans une commune vers la plus 
proche des 25 lignes régulières. Ces différents services ont permis 
au Département de desservir 100 % des communes loirétaines. En 
tout, 450 mécaniciens et conducteurs ont entretenu les 365 cars 
que compose le réseau loirétain. 

Bonjour Rémi : À partir de ce 1er sep-
tembre 2017, le Département ne détient 
plus le titre d’autorité organisatrice 
de transports interurbains, scolaires 
et à la demande. Mais il a toujours la 
responsabilité du transport d’élèves 
en situations de handicap. Ce service 
a concerné près de 900 personnes en 
2017. 

La bonne nouvelle pour les familles, 
c’est la diminution du coût du transport. A titre d’exemple pour 
une famille Rebriocastinoise de 2 enfants, l’un collégien et l’autre 
lycéen, le coût annuel s’élevait à environ 200€, avec Rémi, ce coût 
annuel passe à 50€.

Transport scolaire
Retrouvez tous les horaires des lignes regulières au départ et à des-
tination de Rebréchien sur le site internet 

www.remi.centrevaldeloire.fr 
L’arrêt de bus se trouve entre l’église ND et le mail J. Guille

Rémi + mobilité
Pour bénéficier du service Rémi+ Mobilité, il vous suffit 
de joindre la centrale de réservation au 0800 00 45 00 
la veille du déplacement (avant 12h00). 
À noter : si vous souhaitez réserver le lundi, pensez à 
contacter la centrale le vendredi avant 12h00 !
•  Les communes du Loiret, hors agglomération d’Or-

léans et de Montargis, bénéficient d’un service Rémi 
+ Mobilité.

•  Le service vous prend en charge à votre domicile et 
vous conduit vers la commune principale de votre 
secteur.

•  Il fonctionne deux demi-journées par semaine tout au long de 
l’année (sauf les jours fériés). 

 

Réseau de transports
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Contacts utiles

l Mairie
18 route de Neuville-aux-bois
Tél. 02.38.65.61.15 - Fax : 02.38.65.54.34
Mail : rebrechien@wanadoo.fr

l Salle polyvalente/gymnase
Tél. 02.38.65.68.27

l École de Rebréchien 
arbreachien@wanadoo.fr 
Tél. 02.38.65.61.37

l Accueil périscolaire et de loisirs 
Tél. 02.38.65.68.55

l Restaurant communal
Tél. 02.38.65.60.72

l  CCF (Communauté de Communes de la Forêt) 
15 rue du Mail Est - 45170 Neuville-aux-bois 
Site : www.cc-foret.fr - Mail : contact@cc-foret.fr
Tél. 02.38.91.52.88

l Centre aquatique Aquanova 
Tél. 02.38.91.08.61
Site : www.aquanova.fr

l Gendarmerie de Neuville-aux-bois
Tél. 02.38.52.34.85

l La Poste
Épicerie de Rebréchien Le Dépann’heure
Tél. 02.38.65.60.90

l Trésorerie de Neuville-aux-bois
Tél. 02.38.75.53.77

l Service des eaux
sivu.vennecy@wanadoo.fr
Les mardis et vendredis de 14h à 17h 
Tél. 02.38.75.10.19

l  Points de collecte de verres  
et de cartons

Salle polyvalente, ZAE de l’Épinay, 
 lotissement du Pré Bouché

l Collège Léon Delagrange 
Tél. 02.38.91.01.59 - 10, rue de Ruau
45170 Neuville-aux-bois

l Presbytère
Tél. 02.38.46.04.15 - Fax. 02.38.91.38.80
16 place Jeanne d’Arc - 45430 Chécy
Déléguée locale : Madame Brigitte Boyer  

l Déchèterie de Loury
20 route de Neuville-aux-bois - 45470 Loury 
Tél. 02.38.52.76.83
www.sitomap.fr

Ouverture au public : Lundi : 8h30/12h et 13h30/17h
Mercredi : 8h30/12h et 13h30/17h
Jeudi : 8h30/12h
Samedi : 8h30/12h et 13h30/17h

l S.P.A du Centre : 
refuge de Chilleurs-aux-Bois
Tél. 02.38.39.86.75

l Assistante sociale 
UTAS de Jargeau - Tél. 02.38.46.85.50

l CAF : annexe Mairie de Neuville 
Permanences : au centre social de Neuville-aux-bois, 
mardi après-midi sans rendez-vous de 14h00 à 16h30  
sauf pendant les vacances scolaires

l Infirmières à domicile 
Nathalie MANSO - Marigny-les-Usages 
Tél. 06.24.92.03.84

 Perrine LIGER - Loury 
Tél. 09.50.58.95.19

l SAMU : 15 
urgences / santé, secours médicalisés

l POMPIERS : 18 sur un téléphone fixe
112 à partir d’un mobile

l POLICE : 17
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Tarifs communaux 2018

Salle des Fêtes - Place de l'église 

Pour les particuliers de la commune

24 heures 133 e

48 heures 196 e 

72 heures (samedi, dimanche, lundi) 274 e 

Vin d'honneur 64 e 

Salle Polyvalente – Rue Marguerite de Guitaut

Vin d’honneur par 1/2 journée ou 6 heures 123 e

Réunion coût horaire 47 e

Particuliers de la commune

24 heures 356 e 

48 heures 470 e

72 heures (samedi, dimanche, lundi) 549 e

location de vaisselle 44 e

Personnes extérieures

24 heures 1 040 e 

48 heures 1 248 e

72 heures (samedi, dimanche, lundi) 1 456 e

Location de matériel communal 

Particuliers de la commune

1 plateau + 2 tréteaux 5 e

1 banc 1 e

Taxe de raccordement - Assainissement

Maison neuve 1 720 e

Maison déjà équipée d'un assainissement individuel 861 e

Concession cimetière 

Concession trentenaire 78 e

Concession cinquantenaire 163 e

Case columbarium ou cavurne

Concession trentenaire 334 e

Concession cinquantenaire 557 e

Taxe de dispersion dans le jardin du souvenir 56 e

Pour tout renseignement, contacter la Mairie au 02.38.65.61.15




